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Le Sonderbund

etait-il incompatible avec le pacte föderal de 1815?

Par Marc Pascfioud

Introduction

Le Sonderbund, la Ligue separee, tel est le nom que l'histoire
a donne ä l'alliance conclue ä Lucerne le 10 decembre 1845 par
quelques cantons catholiques et conservateurs. En se liant par un

pacte particulier, ces Etats entendaient s'opposer ä toute limitation
de leur souverainete cantonale et prevoir des mesures communes
contre les corps-francs qui s'organisaient alors sur le territoire de

certains cantons liberaux.
Des que l'existence de cette Ligue separee fut connue, la

question de savoir si eile etait compatible avec le pacte federal de

1815 divisa l'opinion publique. De part et d'autre, les passions
politiques et religieuses empechaient un examen objectif du
probleme. Les deux points de vue furent defendus ä la Diete; une

majorite s'y forma non sans peine et trancha officiellement la

question en declarant le Sonderbund prejudiciable au pacte federal.

La minorite refusant de se soumettre, la majorite imposa la
decision de la Diete par la force et fit dissoudre la Ligue separee
mise hors la loi des que les armes lui eurent donne la victoire.

Cependant, une fois que la Suisse eut retrouve la paix
interieure, la question de la compatibilite du Sonderbund avec le pacte
federal se posa ä nouveau, et l'antagonisme entre liberaux et

conservateurs, attise par le Kulturkampf, se manifesta encore violem-
ment au cours de la seconde moitie du XIXtme siecle.

De nos jours, avec un recul d'un siecle, le Sonderbund n'est

pas encore juge impartialement. Les manuels scolaires d'histoire
sont pour une bonne part responsables de ce manque d'objectivitc.
Cela n'est pas pour nous etonner, car ils representent l'opinion
officielle des cantons dont les autorites ne peuvent guere renoncer
ä justifier la politique de leurs predecesseurs.
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Si, apres beaucoup d'autres, nous abordons la question, notre

propos est d'etudier, avant tout, l'aspect juridique du probleme;
nous ne prendrons en consideration les evenements qui precedcrent
1847 et les actes des partis adverses que lorsque les textes cons-
titutionnels ä appliquer nous y contraindront.

Nous etudierons d'abord l'une des deux bases essentielles de

notre travail, le pacte de 1815, en nous attachant particulierement

aux articles concernant les alliances intercantonales. Pour
bien saisir le sens que les constituants de 1815 ont voulu donner

au pacte dont ils ont dote la Confederation, et pour mieux
comprendre les dispositions de cette Charte, il nous faudra exposer les

controverses auxquelles sa redaction donna lieu.
Dans un second chapitre, nous mentionnerons brievement les

causes historiques du Sonderbund, reproduirons le texte de cette

alliance et nous familiariserons avec les theses de ses dcfenseurs
et de ses adversaires. Nous rappelerons en outre un des aspects
les moins connus du Sonderbund en montrant combien etroits
etaient les rapports que les chefs lucernois entretenaient avec

l'etranger et tout particulierement avec l'Autriche.
Enfin, dans un troisieme chapitre, nous en viendrons ä l'objet

meme de cette etude en indiquant notre point de vue personnel

que nous chercherons ä fonder sur la seule interpretation du pacte
de 1815.

Chapitre I. Le pacte federal de 1815

§ 1. Generalites.

Des apres la chute de Napoleon et de l'Acte de Mediation,
son oeuvre, c'est ä dire apres la bataille de Leipzig (octobre 1813),

une Conference de quatorze cantons, reunie ä Zürich, consacra cet

etat de fait par le Concordat du 29 decembre 1813. Ce

Concordat constatait que l'Acte de Mediation ne saurait survivre

aux evenements qui venaient de se derouler ä l'etranger et en

Suisse, et que le lien entre les Etats confederes devait etre

maintenu et affermi; cette Diete nomina une commission qui
elabora un projet de pacte federal, lequel fut acheve le 4 fevrier
1814; essentiellement federaliste, ce projet etait loin de ren-
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contrer une approbation unanime. Berne, qui ne songeait guere
ä renoncer ä ses anciennes possessions, rappela meme sa
delegation de Zürich. Ncanmoins, apres une intervention des
puissances alliees, les delegues cantonaux se trouverent tous reunis
ä Zürich le 6 avril 1814; cette assemblee Constituante siega
jusqu'au 31 aoüt 1815; eile est entree dans l'histoire sous le nom
de Longue Diete.

Des le 6 avril, la Diete nomma une commission diplomatique
de sept membres ä la demande des representants des puissances
etrangeres en Suisse; ces derniers desiraient etre en relation directe
avec un organe restreint qui put les orienter sur les travaux de la
Diete. Pendant toute la duree de la Longue Diete, cette commission
diplomatique joua un röle primordial: lorsque des divergences
de vue se manifestaient ou que de nouvelles Solutions etaient pro-
posees, c'est ä eile que les articles etaient renvoyes pour etre modi-
fies. A la Diete proprement dite, les delegues cantonaux exami-
naient les articles du projet l'un apres l'autre en exposant longue-
ment le point de vue des autorites du canton qu'ils representaient;
leurs opinions etaient souvent fort eloignees les unes des autres,
et de nombreux amendements au projet de fevrier furent proposes
au cours des deliberations.

Tenant compte des objections faites au projet initial, la
commission diplomatique en presenta un second au mois de mai 1814.

Discute en Diete du 14 au 28 mai, ce dernier fut soumis aux
cantons. Pour la plupart, cetix-ci n'accepterent le second projet qu'avec
des reserves, et la discussion se ralluina une troisieme fois ä la
Diete en date du 18 juillet. Profitant de cette indecision, Lucerne
presenta en date du 8 aoüt un projet de pacte federal elabore

separement par les cantons conservateurs dans l'intention evidente
d'empecher l'adoption d'un pacte centralisateur. Le vote final fut
alors differe pour permettre aux deputes cantonaux de s'entendre.

Toutefois, les representants des puissances alliees en Suisse

ayant declare par une note du 13 aoüt 1814 que ces puissances ne
tolereraieiit pas de guerre civile en Suisse, les evenements se pre-
cipiterent. Les questions territoriales qui opposaient les cantons

crees par la Revolution ä leurs anciens maitres furent momentane-
ment reservees par une Convention du 16 aoüt, et l'union sembla se
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realiser autour du troisieme projet de la Diete. Toutefois, lors du
vote qui eut lieu le 8 septembre, treize cantons et deux demi-can-
tons seulement se declarerent en faveur du pacte. Une majorite
etait ainsi obtenue, mais non pas l'unanimite necessaire ä la
conclusion d'une charte liant vingt-deux Etats souverains et indepen-
dants.

A Vienne, pendant ce temps, le projet etait soumis ä un comite
special charge de s'occuper des affaires suisses. La neutralite
perpetuelle garantie par toutes les puissances fut promise ä la
Confederation pour le cas oü eile se doimerait sans tarder une charte
fundamentale. Encourages par cet engagement, et incapables de

resister ä la forte pression exercee par les Etats reunis ä Vienne,
les deputes ä la Diete adopterent finalement le pacte federal en

date du 7 aoüt 1815, apres une annee de tergiversations. Seul,
Nidwald s'y opposa; ä sa demande, il fut admis dans le pacte
quelques jours plus tard.

Le seul organe central prevu etait la Diete, Institution reprise
de l'ancien regime. Les mandataires cantonaux y votaient selon
les instructions imperatives dont ils etaient munis; chaque canton

disposait d'une voix conformement ä l'art. 8; les voix des

demi-cantons ne comptaient que si les deux moities du meine
canton votaient dans le meme sens; bien souvent, leurs opinions
etaient differentes, et leurs voix se neutralisaient. Sur un nombre
total de vingt-deux cantons entiers, la majorite absolue requise
etait de douze voix.

C'est de cette Diete que l'historien bernois Anton von Tillier
a pu dire pour en caracteriser la faiblesse: «Les vingt-deux
couleurs des huissiers cantonaux symbolisaient exterieurement l'esprit
de cette assemblee federale; eile etait beaucoup moins im conseil

supreme du peuple suisse qu'une assemblee diplomatique des

plenipotentiaires de vingt-deux gouvernements independants au

sein de laquelle peu ou rien de ce qui etait dans l'interet du peuple
suisse ne se realisait et oü les decisions les plus necessaires
n'etaient obtenues qu'apres de longues hesitations et au prix d'ef-
forts inou'i's» '.

1 Anton von Tillier, Geschichte der Eidgenossenschaft während der
sogeheißenen Restauration, vol. III, Berne et Zürich, 1848, p. 285.
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Le retour au passe n'etait cependant pas complet: les anciens

territoires sujets, pomme de discorde intercantonale, formaient de

nouveaux cantons independants de leurs anciens maitres. Reconnue

par les grandes puissances reunies ä Vienne comme Etat souverain

perpetuellement neutre, la Suisse allait enfin connaitre quelques
annees de tranquillite.

£ 2. Texte des articles que le Sonderbund etait susceptible
de violer -.

Art. 1«.

Les XXII cantons souverains de la Suisse (suit leur enumera-

tion) se reunissent, par le present pacte federal, pour leur surete

commune, pour la conservation de leur liberte et de leur independance

contre toute attaque de la part de l'etranger, ainsi que pour
le maintien de l'ordre et de la tranquillite dans l'interieur. Ils se

garantissent reciproquement leurs constitutions telles qu'elles
auront ete statuees par l'Autorite supreme de chaque canton,
conformement aux prineipes du pacte federal. Ils se garantissent de

meme reciproquement leur territoire.

Art. 4.

En cas de danger exterieur ou interieur, chaque Canton a le

droit d'avertir ses co-etats de se tenir prets ä lui fournir l'assistance
federale.

Des troubles venant ä eclater dans l'interieur d'un Canton,
le gouvernement peut appeler d'autres cantons ä son secours, en

ayant soin toutefois d'en informer aussitöt le Directoire federal

(Vorort). Si le danger continue, la Diete, sur la demande du

gouvernement, prendra les determinations ulterieures.
Dans le cas d'un danger subit, provenant du dehors, le Canton

menace peut requerir le secours d'autres Cantons; mais il en don-

nera immediatement connaissance au Directoire federal (Vorort).
Celui-ci doit alors convoquer la Diete, ä laquelle il appartient de

faire toutes les dispositions que la surete de la Confederation

exige.

- Texte francais d'apres C. Hilty, Les constitutions feelerales ele la
Confederation suisse, Neuchätel, 1891, p. 423.
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Le Canton ou les Cantons requis ont Pobligation de preter
secours au Canton requerant

Art. 6 8.

Les Cantons ne peuvent former entre eux de liaisons prejudi-
clables au pacte federal, ni aux droits des autres Cantons.

Art. 8.

La Diete declare la guerre et conclut la paix. Elle seule fait
des alliances avec des puissances etrangeres; mais, pour ces de-
cisions importantes, les trois-quarts des voix sont necessaires. Dans

toutes les autres affaires, qui sont remises ä la Diete par le present
pacte federal, la majorite absolue decide...

La Diete prend toutes les mesures necessaires pour la surete
interieure et exterieure de la Suisse

Art. 12.

L'existence des couvents et chapitres et la conservation de

leurs proprietes, en tant que cela depend des gouvernements des

Cantons, sont garanties. Ces biens sont sujets aux impöts et
contributions publiques, comme toute autre propriete particuliere.

v«!>' 3. Modification subies pur l'art. 4.

II convient d'examiner maintenant de plus pres la genese de

ceux des articles du pacte qui subirent des modifications interessantes

dans les differents projets dont nous avons parle, ou qui

'¦' Le terme « Bund» figurant dans le texte allemand de l'art. ö (Es dürfen
keine dem allgemeinen Bunde oder den Rechten der Kantone nachteilige
Verbindungen abgeschlossen werden) ne peut etre rendu fiddement en francais,

car «Bund» a aussi bien le sens de «pacte», de traite proprement dit,
que celui de «Confederation», objet et resultat du pacte. Le texte francais
choisi par Hilty traduit «Bund» par «Pacte federal», et nous avons repris
cette version. Toutefois, pour donner ä l'art. 6 son sens exaet qui resulte
du texte allemand original, il convient de prendre le terme de «Pacte federal»
dans son sens large; dans notre texte, ces deux mots designent beaucoup
plus l'ensemble des cantons lies par le Pacte federal, soit la Confederation,

que lc pacte proprement dit, la charte signee par les cantons.
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donnerent lieu ä des controverses susceptibles de nous eclairer
sur lc sens exact qu'il faut leur donner1.

Le texte initial de l'art. 4 differait sensiblement de celui que
nous venons de citer. II enoncait dejä le principe que chaque canton

menace pourrait requerir Passistance de ses Etats confederes,
mais Pobligation pour les cantons requis de porter secours n'etait
pas encore expressement formulee. Cc projet disposait en outre
que, en cas de danger continu, il incombait ä la Diete de prendre
des mesures speciales; une requete formelle du gouvernement
interesse n'etait toutefois pas exigee. Le contenu et la redaction de
cet article furent juges insuffisants de sorte qu'il fut renvoye pour
niodification ä la commission diplomatique de la Diete.

Dans le second projet, de mai 1814, le texte se rapprochait de

sa redaction definitive; Pobligation des cantons requis de porter
secours au canton requerant etait cette fois expressement men-
tionnee. Cependant, la Diete avait encore un droit absolu d'inter-
vention en cas de desordres prolonges ä l'interieur d'un canton.

Au cours du troisieme debat sur le pacte, en juillet et aoüt
1814, le depute de Soleure declara que son gouvernement ne pouvait

accepter le texte: « Si le danger continue, la Diete prendra
les determinations ulterieures» que s'il etait complete par les
mots «sur la demande du gouvernement». Diverses delegations,
celle de Vaud notamment, exprimerent leur desapprobation et sou-
lignerent que le maintien de l'ordre et de la tranquillite n'etait pas
seulement l'affaire des cantons, mais aussi celle de l'ensemble de
la Confederation. Neanmoins, la niodification suggeree par Soleure
fut en fin de compte agreee et inseree dans le texte definitif de

l'art. 4.

On peut se demander quels etaient les Etats confederes que le
canton menace pouvait appeler ä son secours. II ressort des delibe-

' Cf. Abschied der am 6. April 1814 zu Zürich versammelten und um
31. August 1815 daselbst geschlossenen ausserordentlichen Tagsatzung,
2 vol., publies par la Chancellerie federale, Kommissionsberichle und
Beilagen zum Protokoll der ausserordentlichen Tagsatzung, Band II, 6. April
bis 8. August 1814 (Recueil consulte aux archives federales), et W. Fetscherin)

Repertorium tler Abschiede der eidgenössischen Tagsatzung aus den
Jahren 1814 1848, 2 vol., Berne 1874-1876.
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rations que le choix du gouvernement requerant etait absolument
libre, car une proposition tendant ä specifier dans le texte du
pacte que cette aide devait etre demandee aux cantons voisins ne
fut pas acceptee.

5V 4. Modificati011 subies par l'art. 6.

La premiere teneur des dispositions qui formerent finalement
Part. 6 envisageait Pinterdiction de tout recours aux armes dans
Peventualite de diffcrends intercantonaux et subordonnait les
alliances entre cantons au contröle de la Diete. Certains cantons, Uri
et Lucerne notamment, demanderent que toute alliance intercanto-
nale füt formellement interdite, comme l'avait dejä prevu l'Acte
de Mediation ä son art. 10. Berne et Soleure s'opposerent vive-
ment ä cette proposition; ils affirmerent que les anciennes
alliances non contraires au pacte nouveau devaient rester en vigueur,
et meme qu'il devait etre possible, ä Pavenir, de conclure d'autres
alliances semblables. Le litige fut soumis ä la commission
diplomatique.

II n'est pas sans interet de le souligner: ce furent precisement
les cantons qui devaient plus tard former une alliance separee qui
insisterent en vain en 1814 pour que toute alliance intercantonale
füt expressement interdite, alors que Berne et Soleure, par leur
intervention, provoquerent un art. 6 equivoque et rendirent possible
la formation du Sonderbund. Cependant, la demarche de ces deux
cantons s'explique aisement si l'on songe qu'en 1815, les
conservateurs etaient en nette majorite dans notre pays; seuls les quelques

cantons acquis partielleinent aux idees nouvelles pouvaient
tirer parti d'une alliance intercantonale pour s'unir contre la
majorite; ä l'epoque du Sonderbund en revanche, les röles etaient

renverses, et c'etait la minorite catholique qui cherchait, par une
alliance intercantonale, ä s'unir contre la majorite liberale-radicale
de plus en plus mena^ante.

Dans le second projet de mai 1814, Part. 6, qui portait alors
le chiffre 9, contenait premierement une disposition generale inter-
disant les alliances intercantonales prejudiciables au pacte federal
ou aux droits des autres cantons, c'est ä dire le principe qui fut
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adopte definitivement dans le pacte de 1815. Cependant, cet article
etait alors complete par une clause speciale declarant que les

traites intercantonaux en vue d'une aide mutuelle armee etaient

incompatibles avec le pacte federal, donc absoluinent interdits.
Cette Solution fut abondamment critiquee au cours du

troisieme debat d'aoüt 1814. La deputation de Soleure, soutenue par
Celle de Fribourg, demanda que des traites mutuels d'aide armee
fussent autorises ä condition qu'ils ne portent pas prejudice ä la

Confederation et proposa meme de laisser purement et simplement

tomber la disposition en question. L'entente sur ce point
s'avera diffieile et differentes Conferences particulieres eurent lieu.
En fin de compte, on acceda au desir de Soleure et de Fribourg:
on laissa tomber Pinterdiction des traites intercantonaux en vue
d'une aide mutuelle armee pour ne maintenir dans l'art. 6 definitif
du pacte federal de 1815 que le principe general interdisant les

alliances intercantonales prejudiciables au pacte federal ou aux
droits des autres cantons.

Dans une confederation d'Etats, tout objet qui n'est pas for-
mellement interdit ou reserve a l'autorite centrale par le pacte
unissant les differents Etats est abandonne ä la competence de

chacun d'eux. Ce principe, applique au pacte federal, nous indique
quelle etait la volonte des constituants de 1815; il ressort nettement

de leurs deliberations que les traites par lesquels certains
cantons se promettaient mutuellement une aide armee ne seraient

pas contraires au pacte d'une maniere absolue, mais seulement
dans la mesure oü ils seraient prejudiciables au pacte federal ou
aux droits des autres cantons.

Chapitre II. Le Sonderbund

§ 1. Les causes du Sonderbund.

La conclusion d'une alliance particuliere par les cantons
conservateurs est en quelque sorte la consequence logique et la con-
secration formelle du conflit qui, depuis 1815, opposa de plus en

plus nettement Paristocratie conservatrice soucieuse de maintenir
ses privileges aux liberaux heritiers des idees de liberte et
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d'egalite proclamees en 1789. Cet antagonisme, essentiellement
politique ä l'origine, glissa graduellement sur le terrain religieux,
tout en s'accentuant.

Effectivement, le Concordat des Sept du 17 mars 1832,
premiere maiiifestation de la discorde qui regnait entre Confederes el
premiere alliance intercantonale separee, avait encore un caractere
purement politique: il groupait sept cantons regeneres qui se

garantissaient mutuellement leurs constitutions. De meme, le
Sarnerbund, conclu le 16 octobre de la meine annee par quatre
cantons conservateurs, etait en somme une manoeuvre politique
dont le but essentiel, sinon avoue, etait d'enrayer la revision du
pacle federal dont il etait question depuis 1830, date ä laquelle
un mouvement de democratisation des institutions s'etait manifeste

dans plusieurs cantons liberaux ä la suite de la Revolution
de Juillet.

La suppression des couvents argoviens, manifestenieiit
contraire ä Part. 12 du pacte'1, eut pour effet d'elargir sensiblement
le fosse qui separait conservateurs et liberaux et de deplacer le
centre de gravite du conflit; dorenavant, Pelement religieux
domine, la passion s'empare des esprits, et des mesures qui semblent
prises ä la hate se multiplient de part et d'autre: c'est d'abord
Pappel des jesuites ä Lucerne, inattaquable en droit, mais haute-
menl inopportun ä cette epoque; c'est l'organisation de bandes
armees liberales dont le but est d'attaquer le territoire lucernois.

Alarmes par ces evenements, et malgre l'echec retentissant des

corps francs, les cantons primitifs cliercherent ä s'unir plus etroite-
menl. Des pourparlers reguliere, mais laborieux, succederent ä

un premier echange de vues qui remonte au 25 janvier 1841 i;;
meme entre conservateurs, Pentente s'avera diffieile; une atmo-
sphere de guerre civile regnait dejä en Suisse lorsque le Sonderbund

fut formellement conclu ä Lucerne en date du 10 decembre
1845.

¦'¦ Cf. Ed. His, Geschichte des schweizerischen Staatsrechts, vol. II,
Bäle 1929, p. 117.

'¦ Voir le recit detaille de ces pourparlers dans Wilhelm Oechsli, Die
Anfänge des Sondcrbiinds nach österreichischen Gcsantltschitflsberichtcn,
Zürich 1914.

Zeitschrift für Schweizerische Oeschichte, 27, Heft 4 5
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L'existence de cette Ligue separee fut gardee secrete par les

autorites des cantons contractants. Bien que la question de Pad-

hesion de Zotig au Sonderbund ait ete discutee devant les representants

du peuple de ce canton, en date du 13 mars 1846, Pattention
ne fut veritablement attiree sur le Sonderbund que par les debats

dont celui-ci fut l'objet au Grand Conseil de Fribourg en juin 1846.

§2. Le texte du Sonderbund'1).
Art. 1.

Les cantons de Lucerne, Uri, Schwyz, Unterwald (le haut et
le bas), Zoug, Fribourg et Valais prennent, pour le cas oü l'un
ou plusieurs d'entre eux seraient attaques, et en vue de defendre
leurs droits de souverainete et leurs droits territoriaux, l'engage-
ment de repousser Pattaque en commun et par tous les moyens ä

leur disposition, conformement au pacte du 7 aoüt 1815 et aux
anciennes alliances.

Art. 2.

Les cantons s'entendront sur la maniere la plus convenable

de se tenir mutuellement au courant de tous les evenements. Au
moment oü un canton obtient l'avis certain qu'une attaque doit
avoir lieu, ou qu'elle a dejä eu lieu, il doit etre envisage comme

requis conformement au pacte, et oblige de mettre sur pied le

nombre de troupes necessaires selon les circonstances, sans atten-
dre la requisition officielle du canton respectif.

Art. 3.

Un conseil de guerre, compose d'un delegue de chacun des

Etats prenommes, avec des pouvoirs generaux aussi etendus que

possible de la part des gouvernements, est charge de la direction

superieure de la guerre. En cas de menace ou d'existence d'une

attaque, il se reunit.

7 Texte francais cite d'apres Pierre Esseiva, Fribourg, la Suisse et

fe Sonderbund, Fribourg 1882, p. 26.
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Art. 4.

Le conseil de guerre, avec les pouvoirs qui lui sont confcres,
doit, en cas de besoin, prendre les mesures necessaires pour la
defense des cantons respectifs. Si le danger n'est pas pressant, il
en conferera avec les gouvernements de ces cantons.

An. 5.

Pour ce qui est du paiement des frais occasionnes par de sem-
blables levees de troupes, il est admis, comme regle, que le canton
requerant doit acquitter les frais de la levee des troupes deman-
dees. Sont toutefois reserves les cas oü il y a des raisons parti-
culieres d'admettre une repartition speciale. Les autres frais qui,
dans l'interet commun, sont resultes pour l'un ou pour l'autre
des cantons, sont Supportes par tous les cantons prenommes
d'apres Pechellc d'argent federale.

$ 3. Le Sonderbund devant la Diete.

Des que Ie canton directeur Zürich eut vent de l'existence du
Sonderbund, il demanda des precisions ä Lucerne en reservant
d'emblee «les droits de la Confederation mis en danger». C'est
alors que Lucerne remit le texte de l'alliance ä tous les cantons
en Paccompagnant d'une note qui relevait son caractere «purement

defensif et conforme aux dispositions du pacte federal».
Les differentes questions que soulevait l'existence du Sonderbund

furent examinees par la Diete des le 31 aoüt 1846; les debats
durerent cinq jours et furent tres nourris. Lorsque les deputes
eurent largement expose le point de vue de leurs gouvernements,
l'assemblee passa au vote. La majorite absolue requise etait de
douze voix (art. 8 du pacte); dix cantons et deux demi-cantons
voterent pour la dissolution du Sonderbund et adopterent une
declaration rendant ses membres responsables de P execution de cette
decision; deux voix manquaient pour que la majorite necessaire soit
acquise. Deux cantons, Neuchätel et St. Gall, et deux demi-cantons,
Appenzell Rhodes-Interieures et Bäle-Ville, prirent l'affaire ad
refeiendum, tandis que Geneve reservait sa decision definitive.

Les cantons hostiles au Sonderbund desiraient arriver ä leurs
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fins et obtinrent que la discussion füt reprise ä la Diete ordinaire
de 1847; celle-ci eut lieu du 19 au 22 juillet. Les instructions des
delegues cantonaux etaient les memes, et aucun nouvel argument
ne fut avance. Neanmoins, la minorite annonca qu'elle ne recon-
naitrait pas une eventuelle decision de la majorite.

Ces pourparlers infructueux se seraient eternises si un ren-
versement de la majorite ne s'etait pas produit dans deux cantons,
Geneve et St. Gall; les nouvelles autorites modifiercnt les instructions

de leurs delegues ä la Diete, ce qui permit aux adversaires
du Sonderbund d'obtenir un vote majoritaire contre l'alliance separee;

sa dissolution fut effectivenient decidee par douzc voix et deux
demi-voix en date du 22 juillet 1847, ä Berne. Une proposition con-
ciliatrice de Bäle-Ville tendant ä garantir aux cantons catholiques
une protection süffisante contre de futures attaques moyennant
dissolution spoutanee du Sonderbund n'eut pas Pheur de plaire
ä la majorite.

Pour donner un apercu clair et objectif des deux theses qui
s'affronterent au sein de la Diete, nous ne saurions mieux faire
que de resumer les deux meilleurs discours qui y furent pro-
nonces, ceux du liberal Johann Conrad Kern, depute de Thurgovie,
un des futurs redacteurs de la Constitution de 1848, qui devint
presidient du Tribunal federal, et celui de l'avoyer Bernard Meyer,
de Lucerne, un magistrat qui ne joua plus aucun röle dans notre
pays apres 1848, mais qui occupa d'importantes fonetions ä la

cour de Vienne H.

Jean Conrad Kern attaque I e Sonderbund.
L'art. 0 du pacte. Dans le droit contractuel ordinaire, lorsque

plusieurs parties sont liees par un contrat, certaines d'entre elles
ne peuvent pas en conclure un autre dont l'objet ou le but seraient
contraires au contenu du premier contrat. Ce principe fundamental
garde toute sa valeur lorsque les parties contraetantes ne sont pas
de simples particuliers, mais des Etats. Ceci est specialement vrai

" Ces deux discours sont reproduits iu extenso par Siegwart-Müller
dans son livre, Der Sieg elcr Gewalt über das Recht, Altdorf 1860. Discours
de Kern, p. 124 148. Discours de Meyer, p. 148 189.



- 469 —

pour une confederation d'Etats; on attache meme une teile importance

ä ce point qu'il fait souvent l'objet d'une clause speciale dans
la charte qui est ä la base de cette confederation, clause qui inter-
dit la conclusion posterieure de pactes contraires au premier. II
en est ainsi notamment de la Constitution des Etats Unis et de
Pacte federal allemand de 1815; ce dernier dispose que les membres

de la Confederation allemande peuvent conclure des alliances
de tout genre, mais qu'ils s'engagent ä ne pas se lier par des
traites qui seraient dirigcs contre la securite de la Confederation
ou des Etats particuliers.

Une dispositin analoguc figurait aussi dans les anciennes
alliances suisses, ainsi que dans le pacte du 7 decembre 1332 par
lequel Lucerne adhera ä la Confederation des trois cantons; on
y lit en effet ä Part. 7: «Aucune partie contraetante ne peut s'allier
par promesse ou serment special contre qui que ce soit ä Pexterieur

ou ä l'interieur sans que les Confederes le sachent et le
veuillent». Le meme principe se retrouve ä Part. 10 de l'Acte de
Mediation qui dispose categoriquement que «toute alliance d'un
canton avec un autre ou avec une puissance etrangere est
interdite».

Le pacte de 1815 n'echappe pas ä cette regle, mais manque
de precision sur ce point: son article 6 n'interdit pas purement
et simplement les alliances contraires au pacte, mais «les liaisons
prejudiciables au pacte federal ou aux droits des autres cantons».
Cet article ne se contente pas de la formule precise de l'Acte de
Mediation, il va apparemment plus loin. En effet, une alliance
separee de certains Etats membres sera le plus souvent aussi bien
contraire que prejudiciable au pacte federal; neanmoins, on peut
concevoir des alliances dont aucune disposition ne serait contraire
aux termes memes du pacte, mais dont on pourrait cependant dire
avec certitude qu'elles poursuivent un but incompatible avec celui
qui est ä la base de la Confederation. De telles alliances non
contraires, mais prejudiciables au pacte federal sont precisement
celles que vise Part. 6 de la charte de 1815 dont le rayon d'aetion
est ainsi plus etendu que celui de l'art. 10 de l'Acte de Mediation.

Apres ces remarques d'ordre general, Porateur attaqua le
Sonderbund sur certains points determines.
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Competence federale et competence cantonale. Par la conclusion

d'une alliance generale, les cantons suisses ont implicitement
renonce ä la conclusion de pactes speciaux, et les cantons

catholiques ne peuvent se disculper en pretendant que l'objet de leur

alliance est identique ä celui du pacte federal, car la garantie de

Pintegrite territoriale et de la souverainete des cantons releve

exclusivement de la competence federale.

Lc rappel des anciennes alliances. L'evocation des anciennes

alliances par l'art. 1er du Sonderbund est inadmissible, car du

temps de ces dernieres, il n'y avait pas d'autorite centrale; au

surplus, leur caractere etait purement defensif. Le pacte federal

est entre en vigueur ä la place des alliances supprimees en 1798,

et l'on ne peut invoquer celles-ci sans mettre en doute la validite
de celui-lä. Cette premiere disposition de PAUiance separee viole

donc le pacte federal qui ne peut reconnaitre ä certains cantons

des competences qui sont les sieiines propres.
L'intervention sans requisition. L'art. 2 du Sonderbund qui

autorise Pintervention d'un canton dans les affaires d'un autre

canton sans requisition de la part de ce dernier viole l'art. 4 du

pacte federal qui exige une requisition formelle. Seule la Diete

peut intervenir directement en application de l'art. 8 du pacte

lorsque son but est de sauvegarder la souverainete cantonale.

Meme l'acte de Mediation, au caractere infiniment plus centrali-

sateur, ne se contentait pas de l'existence d'une menace d'attaque

pour justifier une intervention cantonale H. Sur ce point, le Sonderbund

est contraire au pacte qui ne peut tolerer que certains de ses

membres se forgent un Systeme d'intervention oppose ä celui qu'il
organise lui-meme. C'est une dangereuse theorie que celle de

Lucerne d'apres laquelle un simple evenemeiit suffit ä motiver une

intervention, c'est-ä-dire equivaut ä une requisition tacite; l'evenement

ne peut etre que le pretexte de la requisition, et non la requisition

elle-meme. II est singulier que les cantons de la Suisse

centrale, si jaloux de leur souverainete, aient consenti ä donner ä

d'autres cantons le droit d'intervenir ä main armee dans leurs

propres affaires sans faire usage des droits que leur donne l'art. 4

Acte de Mediation, art. 20, cf. Hilty, op. cit., p. 42«.
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du pacte federal. Enfin, bien que la notion meme de Pintervention
ait dejä fait l'objet de nombreux debats en Diete, jamais personne
n'a renonce ä exiger une requisition d'intervention.

Le conseil de guerre. En creant un conseil de guerre muni de

pleins pouvoirs, les cantons contractants empietent sur les compe-
tences de la Diete ä laquelle l'art. 8 du pacte donne le pouvoir de

prendre les mesures necessaires pour assurer la securite exterieure
et interieure de la Confederation. L'autorite federale ne peut en

aucun cas tolerer une autorite militaire cantonale sans perdre tout
prestige.

Les corps francs. L'etat d'insecurite crec par la formation des

corps francs ne peut etre allegue pour motiver la conclusion du

Sonderbund, car les origines de cette alliance sont anterieures aux
expeditions des liberaux en terre lucernoise. Du reste, ä la
demande de Lucerne, la Diete a pris toutes les precautions necessaires

pour empecher de nouvelles invasions de ces bandes armees;
meme si les mesures envisagees n'etaient pas respectees, les vic-
times n'en seraient pas moins tenues de se conformer aux exi-

gences du pacte, car une violation unilaterale d'un contrat n'auto-
rise nullement les autres parties contractantes ä suivre cet exemple.
Toute autre theorie menerait inmanquablement ä la dissolution
complete de lien qui unit les Etats confederes.

Le Concordat des Sept etait-it un preceelent? A la difference
du Sonderbund, cette premiere alliance intercantonale se souinet-
tait au pacte de 1815 meme en cas de conflit; eile ne justifie donc
nullement l'Alliance separee. Du reste, le Concordat est en fait
dissous depuis que deux de ses membres influents, Zürich et

Lucerne, s'en sont retires. Avec le Sarnerbund qui le suivit, ce
concordat fut une manifestation regrettable de Pesprit tendant ä

placer les interets des cantons au dessus de ceux de la Confederation,

mais ni l'un ni l'autre de ces pactes speciaux ne menacait la
securite interieure de la Suisse autant que le Sonderbund puisque
ce dernier envisage meme des mesures militaires et tend ä scinder
la Confederation en deux camps hostiles.

Caractere t/efensif et temporaire du Sonderbund. Rien ne

donne aux autres cantons la garantie que le Sonderbund a un
caractere strictement defensif, ils peuvent raisonnablement craindre
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que la minorite ait recours aux armes pour defendre sa notion dan-

gereusement etendue de la souverainete cantonale et meine pour
s'opposer ä toute decision de la majorite; cette theorie est en

Opposition flagrante avec l'art. 8 du pacte.
11 importe aussi fort peu que le Sonderbund soit limite dans

le temps et que ses promoteurs certifient qu'il sera dissous des

que les attaques contre la souverainete cantonale ne se reprodui-
ront plus. Si la Ligue separee est en elle-meme incompatible
avec le pacte federal, eile Pest des sa conclusion et independani-
ment de son caractere temporaire.

En guise de conclusion, Kern affirme que la Diete ne peut
tolerer le Sonderbund dont l'existence menace Punite de la Suisse.

B e r n a r d Meyer d e f e n d 1 e Sonderbund.

L'art. 6 du pacte federal. Le pacte de 1815 n'interdit pas ab-
solument les concordats intercantonaux; il se borne ä exiger qu'ils
ne soient prejudiciables ni au pacte federal, ni aux droits des
autres cantons. A ces deux conditions, toute alliance intercantonale,
qu'elle soit de nature politique, economique ou militaire, est com-
patible avec le pacte parce qu'il rcsulte des deliberations aux-
quelles l'art. 6 donna lieu en 1814 qu'une entr'aide cantonale
meme armee n'est pas incompatible avec le pacte. Faisant allusion
ä l'art. 6 in fine, au sujet des droits des cantons, Porateur constate

que si ces derniers sont en etat d'empecher qu'un Etat confedere
soit attaque de leur territoire, ils ne sont nullement menaces par les

mesures qu'envisage le Sonderbund dont le seul but est de parer
ä ces attaques illicites. L'une des deux causes d'interdictions en-

visagees par l'art. 6 n'est donc pas reinplie; qu'en est-il de l'autre?
Pour montrer que le Sonderbund n'est pas prejudiciable au pacte
federal, Meyer refute les aecusations laneces par les adversaires
de la Ligue separee.

Competence federale et competence cantonale. Le but
fundamental du pacte federal, qui est aussi ä la base du Sonderbund, est
la protection contre tout ennemi de l'ordre et de la tranquillite ä

l'interieur comme ä Pexterieur: deux buts identiques ne peuvent
etre opposes. II est errone de croire que le pacte, ä son art. 8,
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donne ä la seule Diete la competence de veiller ä la securite de la
Confederation, car l'art. 4 du pacte constitue une disposition
speciale qui doit etre preferee ä la disposition generale de l'art. 8:
les cantons ont donc le droit de reprimer des troubles ä l'interieur
de leur territoire et de prendre ä cet effet des mesures speciales
adaptees aux circonstances.

Le rappel des anciepnes alliances. Ce rappel ne peut guere
etre critique, car la commission qui redigea en 1814 l'art. 4 du pacte
federal le designa egalement comme une disposition des anciennes
alliances qu'il etait salutaire de reprendre. Affirmer que les
cantons contractants tiennent ainsi ä raviver le Souvenir de la Ligue
Borromee et ä fonder une ligue catholique dirigee contre le
protestantisme, c'est deformer entierement le but poursuivi par les
Etats signataires. Du reste, Lucerne attache si peu d'importance
ä la mention de ces anciennes alliances que son gouvernement se
declare pret ä ccarter cette disposition du texte du Sonderbund.

L'intervention sans requisition. L'art. 4 du pacte donne ä

chaque canton menace de dangers ä Pexterieur ou ä l'interieur la
possibilitc de solliciter l'aide d'autres cantons; la Diete ne doit
intervenir que sur la demande expresse du canton requerant. Mais
le pacte est muet en ce qui concerne les modalites de cette entr'aide
cantonale; les cantons sont donc entierement libres ä cet egard.
Si le Sonderbund ne repete pas expressement la clause du pacte
federal obligeant les cantons d'annoncer toute intervention ä la
Diete, c'est parce qu'il reserve le pacte federal en entier; il ne
peut faire figurer dans son texte toutes les dispositions de ce
dernier. A ce propos, Porateur declare que son gouvernement l'a
charge de declarer solennellement ä la Diete que Lucerne ne se
soustraira jamais ä cette Obligation decoulant du pacte federal.

II est aise de montrer que l'art. 3 du Sonderbund n'est pas
contraire ä l'art. 4du pacte. La charte federale manquant de clarte,
les cantons catholiques se sont bornes ä definir plus exactement

la notion d'intervention en convenant entre eux qu'un
simple fait determine, en Poccurence une attaque imminente ou
effective d'un canton contre un autre, constituerait precisement
la requisition reclamee par le pacte federal; rien dans l'art. 4 ne
s'oppose ä une Convention de ce genre; son utilite est evidente,
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car le secours demande peut etre si urgent que toute hesitation en

compromettrait Pefficacite.
Le conseil de guerre. Les evenements d'Argovie, au cours

desquels les troupes zurichoises, bäloises et bernoises appelees ä

l'aide furent placees sous commandement argovien, prouvent qu'un
commandement militaire cantonal n'est pas contraire au pacte.

A cette occasion, la Diete precisa que les cantons pouvaient avoir

recours ä des troupes levees et commandees par l'autorite
centrale, mais qu'ils n'y etaient nullement tenus. Le conseil de guerre,
autorite purement militaire et non politique, rentre sans aucun

doute dans les attributions de cantons independants; il n'est pas

superieur aux gouvernements des Etats membres, et les pleins
pouvoirs qui lui sont reconiius concernent uniquement la conduite

d'operations militaires. Les cantons de la Suisse centrale sont in-

finiment trop jaloux de leur souverainete cantonale pour se sou-

mettre ä une autorite qui aurait les pouvoirs etendus que les

cantons liberaux attribuent au conseil de guerre. Celui-ci a precisement

ete cree parce que les cantons contractants ne veulent pas

consentir ä placer leurs troupes sous lc commandement unique
d'un canton comme le firent Zürich, Bäle-Campagne et Berne en

1841; chaque membre de l'alliance veut prendre part aux decisions

du conseil de guerre.
Caractere tiejensij et temporaire du Sonderbund. Par la suite,

Meyer passe longuement en revue les evenements de 1844 et 1845

et insiste sur le fait que Pinsecurite des relations intercantonales

justifie les dispositions prises par les 7 cantons, lesquelles ne

sont aucunement prejudiciables au Pacte federal.

£ 4. La decision.

Comme ils Pavaient laisse entendre ä plusieurs reprises, les

cantons membres du Sonderbund refuserent de se soumettre ä la

decision de la Diete et activerent les preparatifs militaires. De son

cote, la Diete tenta un dernier effort de conciliation en envoyant
dans les sept cantons conservateurs des commissaires avec mission

d'engager instamment les autorites et le peuple ä se retirer de

Palliance separee. En vain.
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Le 29 octobre, les delegues catholiques quitterent la Diete,

et le 4 novembre, celle-ci decida d'avoir recours aux armes pour
imposer le respect de sa decision. Une note comminatoire des

puissances europeennes, retardce savamment par la diplomatie
britannique, parvint ä Berne alors que les partisans du Sonderbund
avaient dejä cesse toute resistance.

<y 5. Les rapports de Lucerne avec TAutriche et la France, et

l'aide etrangere.

Gel aspect international du Sonderbund est moins connu, et
il vaut la peine de s'y arreter, d'autant plus qu'ä nos yeux, c'est

par sa liaisou ctroite avec PAutriche que l'alliance catholique met-

tait avant tout l'existence de la Confederation en danger.
Le partisan lc plus passionne de la resistance conservatrice

et catholique aux idees nouvelles etait le Lucernois Siegwart-
Müller; originaire de la Foret-Noire, il avait fait ses premieres
armes dans le parti radical, pour le quitter ä l'äge de 38 ans et se

lancer corps et äme dans la politique conservatrice. Parmi tous ses

correligionnaires politiques, il etait celui qui professait les idees
les plus revolutionnaires: n'allait-il pas jusqu'ä envisager une
Separation complete des Etats catholiques et la formation d'une
Confederation particuliere? Homme energique et sans scrupules,
il avait un extraordinaire don de persuasion.

Des Pete 1843, Siegwart-Müller chercha ä demontrer au
conseiller de legation Eugene de Philippsberg, charge d'affaires
d'Autriche, combien la Situation des cantons catholiques etait precaire;
il laissa meme tomber le mot dangereux d'intervention pour le cas
oü les couvents argoviens ne seraient pas tous retablis. La question
de la secession fut egalement soulevce, mais lorsque les cantons

signataires furent pressentis, ceux de Zoug, de Fribourg et du

Valais s'opposerent ä cette Solution en raison de leur Situation

geographique excentrique; au surplus, les radicaux eurent vent
de la chose et firent savoir qu'ils s'opposeraient vigoureusement ä

toute tentative de ce genre. Le seul resultat tangible de ces
premieres negociations fut l'envoi ä Lucerne d'un sergent hongrois
comme instrueteur d'equitation; les officiers suisses de l'armee
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autrichienne furent autoriscs ä se mettre ä la disposition des
cantons du Sonderbund.

Siegwart requerait l'avis de la Cour de Vienne dans toutes
les decisions importantes que prenait Lucerne. Citons ä titre
d'exemple les negociations qui se deroulerent entre Lucerne et
Metternich dans le but de trouver pour les troupes catholiques un
commandant en chef autrichien. Vienne dclegua le prince de

Schwarzenberg en mission speciale en Suisse. Cependant, la candi-
dature de ce dernier fut finalement abandonnee en faveur de celle
d'un Suisse pour ne pas heurter le sentiment national tres aigu des

representants des sept cantons catholiques au conseil de guerre,
leur autorite particuliere superieure. C'est sur ces entrefaites
qu'eut lieu la designation du general de Salis-Soglio au poste
de commandant en chef des troupes du Sonderbund. Le röle joue
par Vienne ä cette occasion est fort subtil, car Metternich voulait
d'une pari s'abstenir de tout geste qui put etre considere comme
une intervention directe dans les affaires suisses, et d'autre part,
il lui importait que la conduite des troupes catholiques füt confiee
ä une homme sür et ä un bon Stratege.

Le bouillant chef des conservateurs ne se contentait pas de
demander des conseils, il en donnait ä son tour. En octobre 1846

en effet, il eerivit ä Metternich une lettre dans laquelle il insistait
sur la Situation minoritaire des conservateurs ä la Diete et
proposait ä Vienne de chercher ä influencer la politique grisonne et
tessinoise dans un sens qui serait favorable en meme temps au
Sonderbund et ä la cause autrichienne. C'est apres reception de
cet avis que Metternich envoya Philippsberg ä Milan avec des
instructions auxquelles la Suggestion de Siegwart n'etait pas etrangere.

La Lombardie devint des ce moment le poste d'observation
autrichieu pour les affaires suisses.

II ne faut cependant pas oublier que l'action de Siegwart-
Müller aupres du cabinet autrichieu ne constituait qu'un accessoire
dans le jeu serre et complexe de la diplomatie de Metternich. Si

ce dernier voyait avec deplaisir les progres des radicaux en Suisse,
il etait oppose ä toute intervention. En effet, malgre les interets
apparemment identiques de PAutriche et de la France et la colla-
boration qui semblait devoir en resulter, le chancelier d'Etat autri-
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einen se mefiait de Paris qui n'etait ä ses yeux que le centre de
Pactivite revolutionnaire sur le continent. Metternich etait per-
suade qu'une intervention en Suisse dcclancherait la guerre en
Europe. Winkler cite ä ce sujet un document du plus haut interet,
un rapport etabli d'un commun accord par les chefs militaires et
politiques autrichiens en Lombardie et adresse au chancelier
d'Etat11'; cette piece examinait la Situation de PAutriche dans
l'cventualitc d'une invasion francaise en Suisse; eile soulignait
combien la frontiere franco-suisse etait mieux fortifiee que celle
entre la Suisse d'une part, PAUemagne et PAutriche d'autre part.

Cet antagonisme latent entre les deux grandes puissances
continentales est la raison fundamentale qui explique pourquoi le
Sonderbund ne fut jamais soutenu efficacement par les puissances
voisines et dut se contenter de livraisons d'armes et de munition
ainsi que de quelques prets.

C'est le 7 avril 1845 que Siegwart-Müller fonnula pour la
premiere fois une vague demande de secours dans une lettre ä
Philippsberg. Pendant Pete de cette meme annee, soit le 26 juillet
au cours d'un entretien avec le charge d'affaires autrichieu, Siegwart

brossa im tableau fort sombre de la Situation et demanda
un pret de 400 000 francs suisses, ä 2»„ au plus, ainsi que des
armes. Cette derniere pretention fut refusee d'emblee; Pargument
de Vienne etait que les cantons catholiques ne pouvaient aban-
donner lc terrain du droit et que PAutriche se compromettrait parla livraison d'armes. En revanche, Metternich donna son assenti-
inent ä un pret, mais le ministre autrichien des finances et du
commerce, Kubeck, refusa net; la double tentative de Siegwart
avorta donc completement. Le professeur lucernois Kopp, envoye
en mission ä Vienne, ne fut pas plus heureux.

La premiere aide effective aecordee par l'etranger au Sonder-
bunu vint sponta.iement d'un autre cöte. Au nom de Louis-Philippe
l'ambassadeur de France, le comte Pontois, offrit des armes ä
Siegwart-Müller en mars 1846, et cela ä un prix fort avantageux-
effectivement, la France se montra moins scrupulet.se que
PAutriche et livra deux mille fusils.

« Arnold Winkler, Die österreichische Politik und der Sonderbund
Anzeiger für schweizerische Gesrhichtc. 1919, p. 300 et 30b.
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Enfin, un espoir serieux surgit du cöte de PAutriche. Le

prince de Schwarzenberg, dont il etait alors question pour assumer
le commandement en chef des troupes du Sonderbund, sejourna en

Suisse en septembre 1846; de retour ä Vienne, il redigea un rapport
dans lequel il insistait sur le manque de materiel dont souffraient
les Suisses et proposait d'y remedier par l'envoi d'une somme

d'argent sous la forme d'un don ou d'un pret sans interets de

100 000 florins. Cette fois, Metternich, rendu prudent par son

premier echec, fit diligence et parvint ä obtenir la somme necessaire

pour un pret sans interets. Malgre le precedent francais,
Metternich tenait au secret; il prit ä cet effet diverses mesures,
effectua le versement de la somme en monnaie etrangere et par
acomptes. II poussa la prudence encore plus loin: dans la lettre

qui accompagnait la somme, lettre adressee au nouveau ministre
autrichien ä Zürich, le baron Kaiserfeld, successeur de Philippsberg

envoye ä Milan, le chancelier d'Etat doiinait comme Instruction

ä son representant en Suisse de rendre Siegwart-Müller atten-

tif ä divers points. 11 ecrivait entr'autres11: «Comme par le passe,
les cantons jouiront ä Pavenir de notre bienveillance agissante tant

qu'ils resteront consciencieusement dans les limites du droit, ainsi

qu'ils ont su le faire fidelement jusqu'ä l'heure actuelle. Ils aban-

donneraient neanmoins ce terrain du droit s'ils passaient de leur
attitude actuelle purement defensive ä une politique agressive et

provocante».
Cependant, la somme arrivee d'Autriche ne suffisait pas. Siegwart

sacrifia un demi-million que Lucerne dctenait au nom de la

caisse federale. Une demande aupres du tzar resta sans effet;
celui-ci repondit que «cette maniere de secours secrets en argent
me repugne, et n'est pas dans mon Systeme, dans mes prineipes»12.

Pour ce qui est des armes, il convient de mentionncr un envoi

de 2000 fusils en provenance du Piemont. Plus tard, ä la demande

instante de Lucerne, un envoi de deux ä trois mille fusils fut enfin
aecorde par l'empereur d'Autriche en juin 1847; le materiel arriva

11 Arnold Winkler, Österreichs materielle Hilfe für den Sonderbund,

Anzeiger für schweizerische Geschichte, 1920, p. 206.
12 Alfred Stern, Geschichte Europas von 1815 bis 1871, vol. VI, Berlin

1894—1924, p. 497.
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ä destination sans encombres, mais la munition correspondante
fut retenu par le Tessin qui, soutenu par la Diete, refusa absolu-
ment de la livrer aux destinataires. Plus les Operations militaires
semblaient imminentes, plus les demandes lucernoises se faisaient

pressantes. La lutte battait dejä son plein lorsque le conseil de

guerre s'adressa au vice-roi du royaume de Lombardo-Venetie,
Parchiduc Rainer, en lui demandant une somme d'argent afin de

continuer la resistance. L'archiduc ne voulut pas avoir sur la
conscience la chute du Sonderbund et envoya 50 000 francs francais
qui arriverent pourtant trop tard; le messager porteur de la somme
rencontra ä Brigue Siegwart-Müller en fuite pour l'etranger. En

definitive, le montant fut employe ä secourir les fugitifs prove-
naiit des cantons vaincus.

Chapitre III. Le Sonderbund etait-il incompatible avec
le pacte federal de 1815?

Nous connaissons maintenant les textes fondamentaux sur
lesquels doit reposer tout jugement concernant le Sonderbund;
nous avons egalement expose les theses des adversaires et des

partisans de PAlliance separee. 11 est temps d'aborder l'objet
meme de cette etude en donnant une reponse düment motivee ä

la question que nous avons entrepris d'eclaircir.
Apres avoir examine pour dcbuter deux questions d'ordre

general qui ne sont pas directement en rapport avec Part. 6 du

pacte et le texte de PAlliance separee, mais qui n'en sont pas
moins etroitement liees ä notre sujet, nous analyserons en detail
l'art. 6. Cette etude nous amenera ä distinguer entre les termes de

«contraire», de «prejudiciable» et d'«incompatible», trois ex-
pressions qui sont susceptibles de caracteriser le rapport existant
entre le Sonderbund et le pacte federal, et qui guideront de ce

fait nos recherches. Cet examen nous permettra de penetrer le

sens de l'art. 6 et de donner une conclusion ä notre travail.

$ /. Les precedents du Sonderbund.

Ces precedents sont, on le sait, au nombre de deux, le
Concordat des Sept et le Sarnerbund. Apres l'avoir mentionne, nous
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pouvons faire abstraction de ce dernier qui a ete dissous par la

Diete sans que les cantons signataires s'y opposassent serieuse-

ment; son caractere etait du reste different de celui du Sonderbund

puisqu'il ne contenait aucune clause d'ordre militaire. En revanche,
il convient de rechercher si le Concordat des Sept, dirige plus
ou moins ouvertement contre des cantons confederes, etait susceptible

de justifier l'action des cantons signataires du Sonderbund.
Dans ce but, il est necessaire d'examiner ineidemment si ce

concordat violait le pacte. Les arguments dcveloppes ä cette occasion

pourront etre repris par la suite au sujet du Sonderbund.
Garantie des constitutions par la Confederation. En 1832, de

nombreuses voix s'eleverent, notamment dans les cantons catholiques

qui devaient plus tard conclure le Sonderbund, pour affirmer

que le Concordat des Sept violait Part. 1« du pacte federal dont
le texte reservait ä la Confederation la garantie des constitutions
cantonales. Or cet art. 1er nous apprend que les cantons «se
garantissent reciproquement leurs constitutions conformement aux
prineipes du pacte federal». Le terme de «garantie reeiproque» signifie

sans aucun doute que chaque canton garantit la Constitution
de chacun des autres cantons confederes en echange d'une garantie
identique de sa propre Constitution de la part de ces autres
cantons. II n'etait donc nullement question d'une garantie de la

Confederation, laquelle n'aurait du reste pu se charger de cette mission

et la rendre effective sans la collaboration des cantons qui
la composent1:i.

II n'etait pas rare que certains cantons refusent pour des

raisons d'ordre politique d'aecorder leur garantie ä la Constitution

de cantons confederes; d'autre part, la notion meme de cette

garantie etait fort discutee, ainsi que le prouvent les frequentes
deliberations que la Diete consacra sans succes ä cet art. 1« pour
en preciser la redaction et le sens. Cette garantie «conformement

aux prineipes du pacte federal», pouvait donc ä juste titre
apparaitre comme illusoire, et l'on comprend aisement que les cantons

regeneres aient estime qu'il etait necessaire de preciser la notion
de garantie par un concordat intercantonal.

1:l) His (op.cit. page 102) est egalement de cet avis.



— 481 —

Mesures militaires. De meme que plus tard le Sonderbund,
le Concordat des Sept envisageait ä son art. 5 des mesures d'ordre
militaire11. His affirme que cette disposition etait incompatible
avec le pacte federal et affirme que celui-ci reservait le droit d'in-
tervention ä la Diete ir>. Or, selon nous, l'art. 4 du pacte ne donnait
aucunement ce droit ä la Diete; une clause dans ce sens, prevue
par le projet de l'art. 4, avait ete ecartee par la suite, ce qui prouve
ä l'evidence que les cantons n'entendaient pas accorder ce droit ä

l'autorite federale. Le pacte se bornait ä prevoir que les cantons
pouvaient, sur requisition, se porter aide moyennant un avertissement

au Vorort; le Concordat des Sept ne disposait rien d'autre
et ne faisait que confirmer le pacte en envisageant uii cas precis,
la violation d'une Constitution cantonale, oü l'aide d'un canton
confedcre pourrait etre requise. Contrairement ä His, nous ne

voyons donc dans l'art. 5 du Concordat des Sept aucune violation
du pacte federal.

L'art. 6 du pacte federal. Enfin, le Concordat des Sept a ete
considere comme contraire ä l'art. 6 du pacte qui interdisait les
alliances intercantonales «prejudiciables au pacte federal ou aux
droits des autres cantons». Cette disposition du pacte pose une
pure question d'appreciation: le terme «prejudiciable» pris pour
lui-meme n'a aucun sens absolu; il rend necessaire une Interpretation.

Or, cette derniere ne pouvait appartenir qu'ä la Diete qui,
selon l'art. 8 du pacte, devait veiller ä la surete interieure de la
Confederation. En outre, dans l'art. 14 du pacte, eile s'etait reserve
le droit d'examiner le contenu des concordats intercantonaux et
de declarer s'ils etaient compatibles avec le pacte. Bien qu'elle se
soit occupe du Concordat des Sept, la Diete ne prit aucune decision

ä son sujet et n'en prononga pas la dissolution. Ce dernier
ne s'opposait donc nullement au pacte federal auquel la Diete ne
Pa pas declare prejudiciable. L'opportunite politique du Concordat

11 Texte de cet article: «Par la garantie de leurs constitutions qu'ils
se donnent, les cantons concordants reconnaissent qu'ils prennent entre
eux Pobligation de se proteger reciproquement et meine de se preter, sauf
avis prealable au directoire federal, mutuelle assistance ä main armee, pour
la conservation de l'ordre, de la paix et de leurs Constitution«».

1,1 His, op.cit pa^e 104.

Zeitschrift für Schweizerische Oeschichte, 27, Heft 4 b
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des Sept peut sincerement etre mise en doute, mais la redaction
intentionellement tres lache du pacte federal ne permet pas de

porter en droit im jugement condamnatoire.
En conclusion, nous devons donc admettre que le Concordat

des Sept etait compatible avec le pacte federal et que de ce fait
il constituait un precedent que les partisans du Sonderbund
pouvaient invoquer avec raison pour justifier leur propre alliance. En

effet, les principaux griefs qui furent faits au Sonderbund avaient
dejä ete souleves lors dei la conclusion du Concordat des Sept
sans que la Diete ait cependant juge necessaire de le declarer
prejudiciable ä la Confederation et de le dissoudre.

II semble neanmoins surprenant que les cantons qui, en 1832,
consideraient le Concordat des Sept comme etant oppose au pacte
invoquent quinze ans plus tard cc meme concordat pour justifier
leur Sonderbund. II y a cent ans comme aujourd'hui, la politique
ne redoutait aucune contradiction. D'autre part, refuser au
Concordat des Sept le caractere de precedent du fait qu'il avait pra-
tiquement cessö d'exister est un raisonnement inconsequeiit. Le
Concordat avait ete conclu en 1832, sous l'empire du meine pacte
federal, et s'il ne lui etait pas prejudiciable ä cette epoque, il ne

pouvait pas l'etre en 1847. La tolerance de la Diete pouvait legi-
timement etre pour les defenseurs du Sonderbund une preuve que
leur propre alliance intercantonale etait conciliable avec les exi-
gences du pacte federal. Lorsque les attaques contre la Suisse
centrale auraient cesse, le Sonderbund aurait lui aussi cesse d'exister

s'il n'avait pas ete dissous par les armes.

$ 2. La legalite de la decision d'aiUiesion au Sonderbund.

La decision d'adherer au Sonderbund a-t-elle ete prise legale-
ment dans les divers cantons signataires? Cette question aurait pu
se poser si les habitants des cantons catholiques n'avaient pas
marche comme un seul homme derriere leurs gouvernements
respectifs; eile n'a ete discutee ni dans les cantons, ni devant l'autorite

federale, mais eile aurait pu l'etre, et c'est pourquoi nous la
mentionnons ici. Pour faire cet examen, remontons dans le temps
ä l'epoque oü les cantons catholiques negociaient leur alliance

separee.
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Dans les cantons de Lucerne et du Valais, ni le peuple ni les
autorites legislatives ne furent consultes, mais le gouvernement
pouvait se fonder sur des pleins-pouvoirs qui lui avaient ete
octroyes regulierement. A Zoug, l'alliance separee fut approuvee
par les representants du peuple en date du 13 mars 1846. Enfin,
ä partir du 9 juin 1846, le Grand Conseil de Fribourg discuta
longuement de Padhesion du canton au Sonderbund; il y consentit
finalement malgre la forte Opposition des deputes de Morat et des
environs. Dans ces quatre cantons, la decision fut donc prise
regulierement; ce sont les membres les plus importants de l'alliance.

En revanche, dans les petits cantons de la Suisse centrale, les
landsgemeinden ne furent pas convoquees, et la decision des divers
gouvernements d'adherer au Sonderbund ne fut pas sanetionnee
formellement par une consultation populaire; mais ces gouvernements

avaient sans aucun doute l'approbation tacite de l'opinion
publique farouchement deeidee ä sauvegarder la souverainete can-
lonale.

§ 3. L'art. b du pacte et les questions qu'il souleve.

Section I. Exegese de l'art. 6 du pacte federal. Nous avons
constate plus haut que cet art. 6 interdisait non pas les alliances
intercaiitonales contraires au pacte, mais «les liaisons prejudiciables

au pacte federal ou aux droits des autres cantons». Cette
redaction confuse souleve certains problemes qu'il convient d'exa-
miner maintenant. Les deux expressions de «contraire» et de
«prejudiciable» vont nous occuper assez longuement; il en sera
de meme d'une autre, celle de «incompatible», qui figure dans
notre titre. Precisons donc le sens de ces notions voisines et pourtant

differentes.
«Contraire au pacte» signifie oppose, non conforme au pacte;

il fallait qu'une alliance speciale contrevint ä la lettre, aux termes
memes du pacte pour qu'elle lui füt contraire.

En revanche, «prejudiciable» ou «qui cause un tort, im
prejudice au pacte federal» fait intervenir l'idee d'un dommage; etait
«prejudiciable au pacte federal» une alliance qui nuisait ä la
Confederation, qui mettait en peril Pindependance ou la securite
du pays.
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Enfin, «incompatible» se dit de deux pactes, de deux
fonetions, de deux eventualites qui ne peuvent coexister simultaiiement.
Cette derniere expression est la plus absolue des trois, eile est
voisine de «impossible». «Incompatible» est aussi une notion
plus abstraite que les deux autres; ce terme ne designe pas une
qualite reelle, apparente, perceptible par les sens, mais une qualite
pure qui constitue le resultat d'un examen, d'une comparaison pre-
alable. Si nous appliquons cette derniere remarque au pacte
de 1815, nous constatons qu'il fallait prealablemenf qu'une
alliance prejudiciable au pacte federal existät pour que Pincompati-
bilite, la qualite pure, puisse etre realisee. Toute alliance devait
donc etre qualifiee, son rapport concret avec le pacte devait etre

etabli; en second lieu, et d'apres le resultat de cette Operation pre-
alable, la qualification definitive, absolue et abstraite pouvait etre

prononcee.
L'art. 6 du pacte interdisait les «alliances prejudiciables au

pacte federal»; il ne soufflait mot des alliances «contraires au

pacte». Cette lacune nous montre combien la redaction definitive
de Part. 6 etait defectueuse et meme dangereuse. Si l'expression
de «contraire» ne donnait pas satisfaction aux constituants de

1815, ils auraient ete bien inspires, pour eviter toute equivoque
et mieux preciser leurs intentions, de faire figurer dans le texte
de cet article aussi bien le terme de «prejudiciable» que celui de

«contraire» 1(;.

Pour eclaircir cette disposition ambigüe, nous aurions aime

connaitre l'opinion des membres de la commission diplomatique

qui preparait le texte des articles soumis aux deliberations
de la Longue Diete; en effet, c'est cette commission qui introduisit
le terme de «prejudiciable» dans le texte de l'art. 6 entre les

reunions de la Diete d'avril et de mai 1814. Malheureusement,
nos recherches ä la Bibliotheque nationale et aux Archives federales

sont restees infruetueuses. La commission diplomatique ne

10 Les deux expressions en question figttrent l'une ä cöte de l'autre
dans l'art. 536 de notre code des obligatious au sujet de la responsabilite
des associes de la societe simple: «Aucun associe ne peut faire pour son

compte personnel des affaires qui seraient contraires ou prdjudiciables au

but de la socitHd».
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publiait aucun compte-rendu de ses deliberations, et aucun des

rapports que nous avons eu entre les mains n'effleure la question
constitutionnelle.

Dans son discours ä la Diete, le depute thurgovien Kern
estime que le but de la redaction nouvelle de l'art. 6 est de viser
non seulement les alliances expressement contraires au pacte, mais
aussi celles dont il est impossible de dcmontrer qu'elles soiit en
Opposition formelle avec le pacte, dont on peut neanmoins dire
avec certitude qu'elles sont prejudiciables ä la Confederation17.
Pour Kern, l'art. 6 ne fait donc pas nccessairement dependre Pin-
compatibilite d'alliances intercantonales avec le pacte federal de
considerations juridiques, mais simplement d'une question d'op-
portunitc, d'une question de fait. Le terme «prejudiciable» a donc
pour but d'etendre le champ d'application de l'art. 6, car il a une
capacite, un contenu plus grand que le terme de «contraire».
L'auteur estime ainsi que cet article vise implicitement, sans
toutefois les nommer expressement, les alliances intercantonales
«contraires » au pacte.

Cette dcduction de Kern lui permet, dans la suite de sa pero-
raison, de se borner ä demontrer qu'il y avait ä son avis Opposition
formelle entre le texte du pacte federal d'une part et celui du
Sonderbund d'autre part. Ayant ainsi commence par faire une dis-
tinetion necessaire entre les alliances prejudiciables et les alliances
contraires au pacte federal, il neglige d'en tirer les consequences
dans la suite de son argumentation. Autrement dit, ayant demontre
que, ä son sens, les differents articles du Sonderbund etaient
contraires au pacte federal, il estime prouver en meme temps que cette
alliance etait prejudiciable au pacte federal et tombait sous le coup
de l'art. 6. Or, ä notre avis, il resulte tout au plus de son raisonne-
ment que la Ligue catholique etait contraire au pacte, mais en
aucun cas qu'elle etait prejudiciable ä la Confederation. En effet,
une Opposition de forme entre les deux alliances ne constituait
encore nullement im prejudice cause ä la Confederation. Pour
ctablir si cette derniere eventualite etait en fait realisee, la Situation

politique devait etre prise en consideration. La reponse ä la

Cf. ci-dessus p. 469.
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question soulevee par l'art. 6 devait dependre d'une appreciation
objective des faits, d'une appreciation generalement reconnue et

non personnelle ä un observateur, aussi qualifie et impartial füt-il.
Si Kern peut renoncer ä demontrer que le Sonderbund est

prejudiciable stricto sensu ä la Confederation, c'est gräce ä Pinter-
pretation extensive de l'art. 6 qu'il fait sienne. Bien que cette

interpretation nous paraisse la plus plausible, et qu'il nous sem-
blerait etonnant que les constituants de 1815 n'eussent pas voulu

frapper implicitement les alliances contraires au pacte, nous ne

saurions rien affirmer sur ce point, etant donne le peu de

details que nous avons sur les travaux de la commission
diplomatique et Pesprit de tres large tolerance qui est ä la base de la
charte de 1815. Sans nous opposer formellement ä la voie suivie

par Kern, nous preferons ne pas admettre d'emblee qu'une
alliance contraire au pacte etait ipso facto prejudiciable ä la
Confederation; cette derniere question doit ä notre avis etre traitee

separement et examinee pour elle-meme.
Les distinctions que nous venons de faire nous livrent le plan

de notre dernier chapitre. Nous recherclions en premier lieu si le

Sonderbund etait contraire au pacte, ainsi que le fit Kern, puis
s'il etait prejudiciable au pacte federal, donc ä la Confederation.
Suivant Ie resultat de cette investigation, nous trancherons affirma-
tivement ou negativement la question de Pincompatibilite du
Sonderbund avec le pacte federal.

Section ff. Le Sonderbund etttit-il contraire au pacte federal?
La question traitee dans cette section semble de prime abord
etre en dehors de notre sujet puisque l'art. 6 parle exclusivement
d'alliances « prejudiciables au pacte federal». Si nous Pabordons,
c'est pour la raison suivante: la plupart des discours prononces
en Diete au cours des debats sur le Sonderbund, et les meilleurs,
cherchent ä prouver qu'il y avait ou qu'il n'y avait pas Opposition
formelle entre le texte du pacte d'une part et celui du Sonderbund
d'autre part; ils ne s'en tiennent donc pas au texte de l'art. 6. Les

quelques morceaux oratoires qui examiiient la question d'un even-
tuel prejudice cause ä la Confederation sont trop partiaux pour que
nous les retenions ici. Ainsi, c'est pour avoir l'occasion de donner
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notre avis au sujet des principaux arguments de Kern et de Meyer
que nous rechercherons ä notre tour, et en marge de l'art. 6 proprement

dit, si le Sonderbund etait reellement contraire au pacte
federal.

Exaniinousdonc les principaux griefs qui furent faits ä

PAlliance separee et recherchons si les cantons contractants ont outre-

passe les limites que le pacte de 1815 imposait ä leur souverainete.

Competence federale et competence cantonale. Nous avons
traite cette question au sujet du Concordat des Sept en precisant

que le meine developpement vaudrait pour le Sonderbund lR. Ce

qui a ete dit alors ä propos de la garantie des constitutions des

cantons par la Confederation s'applique ici ä la garantie du territoire

des cantons. Nous refutons ainsi Paffirmation de Kern que
les conservateurs ne pouvaient pas conclure un pacte special dans

un but qui etait dejä celui du pacte federal.
L'art. 1" du Sonderbund et le rappel des anciennes alliances.

L'evocation des anciennes alliances suisses par l'art. 1« du Sonderbund

heurta violemment la suseeptibilite des liberaux et des radicaux

qui oubliaient toutes les anciennes alliances venerables pour
ne voir dans ce rappel qu'une allusion ä la Ligue Borroniee. Ce

grief nous semble sans fondement, car la charte de 1815 n'avait pas
formellement abroge ou repudie ces actes respectables comme eile
l'avait fait de certains concordats intercantonaux contraires ä la

nouvelle formule adoptee en 1815. Au demeurant, le pacte lui-
meme etait expressement reserve par le Sonderbund.

Mentionner les anciennes alliances suisses etait eu general
un acte de pur patriotisme sans intentions particulieres; il n'aurait
du offusquer personne. Lorsque les representants des cantons
deciderent, le 29 septembre 1813, de conclure un nouveau pacte, ils
adopterent une resolution oü l'on peut lire: «Les cantons
contractants se promettent conseil, soutien et entr'aide dans Pesprit
des anciennes alliances et des rapports heureux existant depuis des

siecles entre les confederes». Dans le meme ordre d'idees, la
commission chargee de Pelaboration de l'art. 4 du pacte declara dans

son rapport qu'elle reprenait dans ce texte une disposition inspiree

18 Voir page 480 ci-dessus.
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des anciennes alliances. Quoiqu'il en soit, l'importance de cette
question est minime; c'est pourquoi les autorites lucernoises de-
clarerent par l'entremise de leur representant ä la Diete qu'elles
etaient pretes ä ccarter cette disposition si contestee du texte du
Sonderbund.

V"Intervention sans requisition. Un des principaux arguments
des adversaires de la Ligue separee consistait ä reprocher aux
cantons catholiques d'avoir prevu Pintervention d'un canton sur
le territoire d'un autre sans demande formelle de la part du canton
requerant et d'avoir neglige d'exiger expressement dans le texte
de leur alliance que le Vorort soit averti.

Sur ces deux points, les declarations faites par Meyer dans
son discours ä la Diete sont pertinentes; tout en exigeant une
requisition d'intervention, le pacte n'en prescrivait pas la forme,
et les cantons contractants, maitres de leur souverainete, avaient
naturellement la faculte de la reduire sur un point et de convenir
entre eux qu'une attaque du territoire de l'un d'eux equivaudrait ä

une requete formelle; il etait loisible aux cantons catholiques de
decider qu'un simple fait suffirait ä declancher le mecanisme de

Pintervention; cette .Solution est fort comprehensible en cas d'at-
taque par surprise lorsqu'il faut agir rapidement. Quant au fait que
le Sonderbund ne mentionnait pas expressement la necessite
d'avertir le Vorort, il s'explique si l'on songe que le pacte de
1815 etait reserve en entier et qu'il n'etait de ce fait pas necessaire
de reprendre individuellement chacune de ses dispositions. En

definitive, les adversaires du Sonderbund renoncerent ä faire etat de

cette Omission apres que Lucerne eut declare que les cantons signataires

eiitendaient se soumettre strictement ä cette Obligation.
Le conseil de guerre. L'art. 8 du pacte disposait que la Diete

avait la latitude de prendre toutes les mesures necessaires pour
le maintien de la securite interieure et exterieure de la Confederation;

d'autre part, il prevoyait Pintervention cantonale, ce qui im-
pliquait necessairement pour les cantons le droit d'envisager des

mesures d'ordre militaire. Au demeurant, il ressort des debats
auxquels Part. 6 du pacte donna lieu en 1815 que les traites
intercantonaux en vue d'une aide mutuelle armee n'etaient pas absolu-
meiit contraires au pacte, mais seulement dans la mesure oü ils
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etaient «prejudiciables au pacte federal ou aux droits des autres
cantons» ; de tels traites pouvaient donc etre conclus par les
cantons sans qu'on les accusät d'emblee de violer le pacte 1!'.

De nombreuses critiques se sont elevees contre ces mesures
militaires cantonales; elles insistaient surtout sur le fait que le
canton qui disposait de ses troupes ne pouvait plus les engager au
service de la Confederation; cet argument ne demontre rien, sinon

que la Diete devait dans ce cas chercher de l'aide dans des
cantons non directement meles aux troubles qu'il s'agissait de re-
primer; il tombe sous le sens que les cantons requis ne pouvaient
accomplir leur devoir sans disposer de leurs troupes et les sous-
traire momentanement ä la Confederation. Du reste, ces deux

interventions, differentes au point de vue du droit, se couvraient
en fait et poursuivaient le meme but, le maintien de l'ordre.

Le pacte ne contenait aucune precision quant au commandement

de ces contingents de troupes cantonales; on cite de
nombreux precedents oü ils furent subordonncs ä un commandement
cantonal. En 1841, les troupes bernoises et bäloises pcnetrerent
dans le Freiamt sous commandement argovien, ce qui ne laissa pas
d'inquieter Zürich; la Diete aborda la question le 5 avril, mais
les liberaux s'opposerent ä toute modification dans le commandement

de ces troupes. Lors des troubles valaisans de 1844, troubles

provoques par les agissements de la Jeune Suisse, il y eut aussi un
commandement cantonal auquel personne ne s'opposa.

II est certain que pour nos eoneeptions actuelles, la recon-
naissance de pouvoirs militaires aux cantons nous parait auda-
cieuse, mais le pacte de 1815 n'excluait cette eventualite ni dans
sa lettre, ni dans son esprit. Pour s'en persuader, il convient de se

rappeler que cette charte etait placee sous le signe de la
souverainete cantonale absolue lä oü une disposition expresse en faveur
de Porgane central, la Diete, ne la restreignai.t pas. Les efforts
tendant ä limiter cette souverainete cantonale en Padaptant aux
exigences d'une epoque nouvelle etaient sans doute justifies, mais
ne pouvaient etre imposes aux conservateurs qui se retranchaient
derriere le texte du pacte de 1815.

'» Cf. ci-dessus p. 463.
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Si, pour conclure cette section, nous passons en revue les

points sur lesquels le Sonderbund fut le plus äprement attaque,
nous constatons que les differentes dispositions de PAlliance separee,

dont les termes avaient ete judicieusement choisis et peses, ne
violaient pas formellement le pacte de 1815 par leur texte. C'est
pourquoi nous estimons que le Sonderbund, en tant qu'alliance
intercantonale, n'etait dans son essence nullement contraire au
pacte federal. Sotivenons-nous que le but essentiel de ce dernier
etait la sauvegarde de la souverainete cantonale, et qu'il laissait
aux cantons toute competence non expressement reservee ä l'autorite

centrale, la Diete.
Ainsi donc, si le pacte avait, dans son texte, interdit purement

et simplement les alliances intercantonales contraires au pacte,
nous pourrions conclure ici et affirmer que le Sonderbund n'etait
pas incompatible avec la charte de 1815; la question qui figure en
tele de ces lignes serait ainsi resolue, resolue par la negative.

Cependant, le terme de «prejudiciable» figurant ä l'art. 6

du pacte exige que nous poursuivions notre etude.

Section 111. Le Sonderbund ctuit-il prejudiciable au pacte
federal? Entrons maintenant dans le vif de notre sujet et cher-
chons ä donner une reponse decisive ä la question soulevee par
l'art. 6 du pacte federal. Nous faisons abstraction de propos de-
libere de la fin de cet art. 6 qui interdit les liaisons «prejudiciables
aux droits des autres cantons». Nous estimons en effet que, au
cas oü cette derniere hypotliese se trouverait realisee, c'est-ä-dire
au cas oü les droits des autres cantons seraient leses, un prejudice
serait cause par lä meme ä la Confederation, et la liaison tombe-
rait dejä sous le coup de la premiere interdiction formulee par
l'art. 6. Nous ramenons donc ä une seule les deux eventualites en-
visagees par cet article.

L'etude que nous abordons maintenant a ete faite il y a cent
ans par la Diete qui trancha la question affirmativement. Notre
but ä nous est de rechercher si la decision prise par l'autorite
supreme de la Confederation de 1847 etait fondee ou non, si eile
etait justifiee en fait. Soulever cette question, c'est en quelque
sorte se mettre ä la place de la Diete avec un reeul de cent ans,
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apprecier ä nouveau la Situation politique d'alors et porter un
jugement personnel sur Ie prejudice reel ou imaginaire que le
Sonderbund constituait pour la Confederation. Toutes proportions
gardees, nous jouons ä peu pres le röle d'une seconde instance
devant laquelle serait portee la question resolue en premier ressort

par la Diete; apres avoir examine le dossier et entendu plaider les

parties dans les chapitres precedents il nous reste ä examiner si

le premier jugement etait fonde et s'il y a lieu de le confirmer
ou de le critiquer.

Dans cette recherche, notre point de vue ne peut plus etre
strictement juridique; il ne nous est plus possible de nous fonder
sur des raisonnements abstraits, ni sur des textes precis; il s'agit
de prendre en consideration, dans son ensemble, la Situation
politique de la Suisse de 1847 et d'examiner si l'alliance separee des

cantons catholiques etait de nature ä porter prejudice ä la
Confederation.

A cet effet, nous pourrions multiplier ä volonte les considerations

accessoires dans le genre de celles qui ont occupe la Diete
pendant des sessions entieres. Nous renonQons ä etudier l'un apres
l'autre les points de detail pour votier toute notre attention
ä deux questions qui nous semblent essentielles et determinantes
lorsqu'il s'agit de rechercher si le Sonderbund causait oui ou non
un prejudice ä la Confederation: premierement, PAlliance separee
avait-elle reellement un but exclusivemeiit defensif, et d'autre part
les rapports entre les chefs conservateurs et l'etranger n'ont-ils
pas depasse les limites de ce qui etait admissible dans une
confederation d'Etats? Le nceud du probleme nous semble dependre
avant tout de ces deux points qu'il s'agit d'elucider et ä propos
desquels le Sonderbund pouvait etre prejudiciable ä la Confederation
sans violer formellement aucune disposition du pacte federal. Leur
importance est teile que l'examen des innombrables questions de

detail devient, nous semble-t-il, inutile; ces derniers ne sauraient
en effet modifier l'opinion qui se degagera de l'etude que nous
allons aborder.

a) Le caractere purement defensif du Sonderbund. Les hommes
d'Etat qui elaborerent PAlliance separee catholique et ceux qui
oecupaient des charges officielles dans le camp conservateur ne
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perdaient pas une occasion de rappeler le caractere strictement
defensif du Sonderbund. Cette assurance donnee si souvent s'ancra
si profondement dans les idees que l'on ne tarda pas ä parier
simplement de la «Schutzvereinigung», de Palliance defensive.
Ne perdons cependant pas de vue que cette appellation conven-
tionnelle se base sur le texte ecrit dont les termes furent peses
avec minutie afin de ne pas contrevenir au pacte federal, de l'avis
meme de Siegwart-Müller20. Le caractere reel de l'alliance
conservatrice repondait-il bien ä ce nom d'«Alliance defensive»?

Certainement que pour la masse de la population des cantons

primitifs et pour ceux des chefs conservateurs dont le sens des rea-
lites n'etait pas obnubile par la passioii partisane ou des visees

politiques, l'alliance catholique ne pouvait etre qu'une mesure de

defense contre les machinations souvent hardies de la majorite
liberale.

En revanche, il est moins sur que les quelques extremistes
influents dont l'opinion faisait regle ä Lucerne aient eu sur ce

point des idees aussi moderees. En particulier, et quoiqu'il ait
ecrit dans ses memoires, il est indeniable que Siegwart-Müller
songea parfois ä faire prendre ä son parti Pinitiative des Operations.

Ce politicien peu scrupuleux avait meme envisage, en cas de

victoire des troupes conservatrices, une nouvelle repartition
territoriale de la Suisse afin d'obtenir un nombre egal de cantons

catholiques et protestants 21. Bien qu'inavouee, l'idee d'operations
offensives doit donc certainement avoir traverse Pesprit de
certains chefs conservateurs. Cela est si vrai que meme Metternich
jugea necessaire de precher la prudence ä Siegwart, bien que cette
admonestation füt inspiree au chancelier d'Etat autrichieu moins

par l'interet qu'il portait ä la Suisse que par la crainte de voir
notre pays devenir le theätre de troubles qui auraient pu dechainer
la revolution latente dans certaines parties de l'Empire austro-

hongrois.
En conclusion, nous pouvons dire qu'officiellement et for-

mellement, le Sonderbund etait effectivement une alliance pure-

-° Siegwart-Müller, op.cit. p. 101.
-1 Note de Siegwart-Müller a Kaiserfeld du 24 juillet 1847.
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inent defensive, mais que fort probablement certains meneurs
du jeu lucernois ont songe ä des Operations offensives en cas de

developpement favorable de la Situation. L'etat-major lucernois
etudia des plans de campagne diriges contre les cantons voisins.
Nous ne pouvons donc prouver pertinemment des visees agressives
de la part des conservateurs, et si nous nous en tenons aux Operations
militaires qui furent effectivement entreprises par les troupes
catholiques, nous devons reconnaitre qu'elles ne depasserent pas le
cadre d'operations defensives; cependant, nous ne saurions ex-
clure d'emblee toute tendance agressive du Sonderbund et nous
fier absoliunent aux textes ecrits et aux paroles rassurantes des
orateurs conservateurs —.

b) Les rapports entre les chefs lucernois et l'etranger. Avant
d'aborder cette question dont l'importance est ä nos yeux
primordiale, soulignons que nous Pctudions avec un recul d'un siecle;
gräce aux recherches fructueuses d'eminents historiens, nous pen-
sons specialement ä Wilhelm Oechsli et ä Arnold Winkler, de

precieux renseigiieinents enfouis dans les archives viennoises ont
ete portes ä la connaissance du public; nous avons abondamment
puise ä cette source dans notre partie historique. L'idee approxi-
mativement exacte que nous pouvons nous faire aujourd'hui des

evenements de 1847 et des dessous de la politique lucernoise nous
pennet de fonder notre jugement sur des faits que la Diete ne
connaissait pas, qu'elle ne pouvait meme pas soupc/mner. Nous
nous devions de mentionncr cette inegalite d'information.

Lorsque nous examinons les rapports des cantons suisses de
1847 avec les puissances etrangeres, il convient de ne pas oublier
que les cantons etaient des Etats souverains qui n'avaient pas
confie ä une autorite centrale le soin absolu des relations de la
Confederation avec l'etranger, comme cela fut fait en 1848. Les

representants des puissances exergaient leur activite pour toute
la Suisse aupres du gouvernement du canton directeur qui fonc-
tionnait en guise d'executif federal; neanmoins, les cantons avaient

-• Dierauer, Histoire de tu Confederation suisse, vol. V/2, Lausanne
1919, p. 841, est du meine avis; il cite une depeche de l'ambassadeur
d'Angleterre, Morier, datee du 19 fevrier 1840, qui qualifie le Sonderbund
d'«alliance offensive et defensive».
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i
la possibilite d'entrer directement en relation avec l'etranger sans

passer par l'autorite centrale, la Diete, et ceci dans tous les
domaines, ä moins que le pacte federal ne s'y opposät formellement,
comme il le faisait pour les capitulations militaires. Des rapports
entre un canton en particulier et une puissance etrangere etaient
donc parfaitement licites sous l'empire du pacte federal de 1815;
la Situation de Neuchätel, principaute prussienne et canton suisse
ä la fois, est symptomatique ä cet egard. Cette liberte tres etenduc
n'etait limitee que par quelques dispositions du pacte federal dont
le bui etait de sauvegarder l'intcgritc territoriale de la Suisse et
de faire rcgner l'ordre ä l'interieur du pays.

Nous pouvons donc affirmer que, selon le droit suisse de

cette epoque, les relations entre un canton et une puissance etrangere

n'etaient pas absolument interdites, mais seulement dans la

mesure oü elles causaient un prejudice ä la Confederation.
Ce meme probleme doit etre examiiie du point de vue de la

Situation internationale de la Suisse en 1847; il a donne lieu ä de

longues controverses.
Siegwart-Müller, qui nous donne dans ses memoires des

indications fragmentaires et tres subjectives sur les negociations qu'il
entretint avec les representants des puissances europeennes, merite
de retenir notre attention lorsqu'il parle de l'attitude qu'il estimait
devoir etre celle de l'etranger ä l'egard du Sonderbund en
particulier et de la Suisse en general. Lorsqu'il se demande si certains
membres de la Confederation etaient en droit de provoquer
Pintervention d'une puissance europeenne, qu'il s'agisse d'une mediation,
d'un arbitrage, d'un soutien moral ou meine d'une intervention
armee, il n'hesite pas ä repondre affirmativement en defendant
longuement son point de vue -¦'.

A son avis, la Suisse n'avait ete reconinie comme Etat inde-
pendant en 1814 et 1815 que gräce ä son engagement de rester
perpetuellement neutre, et en acceptant que cette Situation
particuliere soit garantie par les grandes puissances europeennes. En

avan^ant des arguments pertinents qui sont encore valables
aujourd'hui, Siegwart demontre la necessite de la neutralite suisse,

-:l Siegwart-Müller, op.cit. p. 910 923.
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mais il etend etrangement cette notion en admettant que la sauvegarde

de la neutralite impliquait le maintien de l'organisation
interieure suisse teile qu'elle etait en 1814 15 lorsque la garantie
alliee avait ete accordee. Poursuivant son raisonnement, notre
auteur estime que chaque canton etait donc autorise ä invoquer
l'aide de l'etranger lorsque d'autres Etats confederes tentaient
de modifier la structure interieure de la Confederation.

Ce point de vue est pour le moins hardi. L'on peut objecter
d'emblee qu'une experience seculaire a prouve que la neutralite
suisse s'accordait aussi bien avec la forme de l'Etat federatif
qu'avec celle de la Confederation d'Etats. Mais ceci, Siegwart
ne pouvait evidemment pas le savoir.

L'argumentation de notre auteur est fondee sur le fait que
la Diete adhcra ä une declaration des puissances reunies ä Vienne
oü il etait dit: «L'integrite des XIX (plus tard XXII) cantons,
tels qu'ils existaient en corps politique ä l'epoque de la Convention

du 20 decembre 1813, est reconnue pour base du Systeme
helvetique». A nos yeux, ce premier article de la declaration alliee
n'excluait pas d'emblee une modification de la structure interieure
de la Confederation. En effet, lors de la publication de cette
declaration, soit le 20 mars 1815, le pacte federal, qui est date du
7 aoüt 1815, n'etait pas encore formellement conclu, et les
puissances ne pouvaient pas encore savoir quelle serait exactement la
forme que les cantons suisses donneraient ä leur union. Les allies
entcndaient simplement garantir une Suisse oü les cantons seraient
les fondements de l'Etat; ce qu'ils voulaient empecher, c'etait im
Etat unitaire aux idees avancees. De lä ä dire avec Siegwart que
les puissances avaient garanti la forme interieure de la Suisse
et etaient fondees ä intervenir si cette structure n'etait pas main-
tenue, il y a im pas que nous nous refusons ä franchir.

D'ailleurs, ce n'est pas le politicien lucernois qui a cree la
theorie qu'il defend dans ses memoires et par laquelle il cherche
ä justifier le droit des grandes puissances d'intervenir dans les
affaires interieures de la Suisse. Des 1815, Metternich avait
probablement fait le meme raisonnement. II Pexprima pour la
premiere fois sans ambages dans une note du 23 octobre 1831 remise
au president de la Diete par l'ambassadeur autrichieu dans notre
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pays, le comte Louis de Bombelies. Ce document exprime nettement

le point de vue que PAutriche ne pouvait reconnaitre la
neutralite suisse que ce pays l'attitude de si repondait aux
traites de 1815. Le chancelier autrichien entendait ainsi des-

approuver catecoriquement les efforts des cantons liberaux ten-
dant ä aboutir ä un resserrement du lieu federal. II precisa sa

pensee dans un memoire du 5 juin 1832 en affirmant que les
puissances ne pourraient pas reconnaitre ä un nouvel Etat issu de modi-
fications constitutionnelles les droits accordes ä la Confederation
en 1815 ni maintenir en sa faveur la neutralite alors garantie ä la
Suisse 2I.

Contrairemeiit ä l'opinion du chef lucernois et ä la theorie
du puissant voisin de la Confederation, nous pensons que les actes

passes entre la Suisse et l'etranger en 1815 n'autorisaient pas
certains cantons ä invoquer l'aide de l'etranger ä la seule fin d'evi-
ter tout changement dans la structure interne de la Suisse, et

qu'ils ne donnaient pas non plus aux puissances im droit d'inter-
vention spontanee. Du reste, il avait ete expressement convenu
ä Paris en 1815 que les puissances s'interdiraient toute ingerence
dans les affaires suisses. Mieux encore, du fait que les cantons
suisses etaient souverains et que le pacte de 1815 n'excluait pas
sa propre revision, ils pouvaient, ä l'unanimite il est vrai, modi-
fier le lien qui les unissait sans que cet acte de politique interieure
autorisät l'etranger ä intervenir, meme sur requisition d'un ou
de plusieurs cantons.

Le point de vue que nous defendons fut formule avec nettete
dans la reponse de Jonas Furrer ä la derniere note alliee du

printemps 1848. II y affirmait que la Suisse, consciente de son
histoire et de ses interets, ne songeait pas ä renoncer ä sa structure
federaliste, mais qu'elle devait neanmoins se reserver le droit in-
herent ä chaque Etat de se constituer librement; il revendiquait

pom la Suisse le droit de decider par elle-meme si les changements

au pacte federal devaient etre approuves par l'unanimite
des Etats ou si une certaine majorite suffisait. Tres habilement, la

note de Furrer mentionne le fait que Metternich lui-meme avait

-' Dierauer, op.cit. p. 670.
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parfois professe cette theorie; eile fait par lä allusion ä des
depeches du 14 et du 19 mai 1845 et du 24 decembre 1847 envoyees
ä la Diete par le charge d'affaires suisse en Autriche, Effinger-'.

Nous avons ainsi precise quels pouvaient ä notre sens etre les
rapports entre un canton suisse et une puissance etrangere; nous
estimons qu'aucun membre de la Confederation ne pouvait invo-
quer Pintervention de l'etranger et qu'aucune puissance etrangere
ne pouvait s'arroger le droit d'intervenir spontanement et de s'im-
miscer dans les affaires interieures de la Suisse. II nous reste ä

examiner les relations de Lucerne avec PAutriche ä la lumiere du
resultat de nos recherches.

Lorsque nous considerons Pintensite et meine Pintimite des

rapports de Lucerne avec PAutriche, tels qu'ils nous apparaissent
aujourd'hui, nous devons admettre que les chefs du Sonderbund
s'etaient engages trop etroitement avec les miiieux viennois pour
que leur attitude puisse etre toleree par le pacte federal. Mais
d'autre part, nous constatons que la prudence des puissances dans
les affaires suisses ne correspondait nullement aux efforts que
deployaient les Lucernois afin d'obtenir une intervention ou du
moins une aide armee de la part de l'etranger. L'Autriche ne se
hasardait qu'avec grande retenue sur le terrain glissant de la
politique suisse. La seule aide effective parvenue an Sonderbund, le
pret autrichieu de 100 000 florins et les quelques milliers de fusils
francais ou piemontais, correspondait fort peu ä Pampleur des

intrigues nouces par Lucerne avec les principales puissances con-
scrvatrices de l'Europe. Quoiqu'il en soit, pour juger le prejudice
que le Sonderbund pouvait causer ä la Confederation, nous pensons
devoir nous en tenir aux actes de ses chefs et non au resultat fort
peu compromettant qu'ils eurent en realite.

En conclusion, nous estimons que les negociations suivies,
engagees par Lucerne avec l'etranger etaient non seulement
contraires ä Pesprit du pacte de 1815, mais qu'elles constituaient une
serieuse atteinte ä la securite de la Confederation. Si ailleurs,
nous n'avons pas pu prouver que le Sonderbund etait une alliance
offensive, nous affirmons ici qu'en raison de leurs rapports etroits

26 Dierauer, op.cit. p. 921.
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avec l'etranger, les chefs conservateurs s'etaient engages dans une
voie dangereuse et que leur alliance particuliere etait en fait grave-
ment prejudiciable ä notre pays.

L'examen des deux questions que nous nous sommes posees et

la reponse que nous leur avons donnee nous permettent de porter
maintenant un jugement quant au fondement de la decision de la

Diete du 22 juillet 1847.
Nous basant sur les faits historiques precis qui ont ete reve-

les peu ä peu au cours des cent ans qui nous separent du Sonderbund,

considerant que les cantons liberaux pouvaient raisonnable-
ment craindre que l'alliance defensive catholique prit une fois ou
l'autre un caractere agressif, et tenant compte de l'etendue des

relations que Lucerne entretint avec des puissances etrangeres et
tout particulierement avec PAutriche, nous estimons que le Sonderbund,

tel que le concevaient ses chefs les plus influents, etait en
realite gravement prejudiciable ä la Confederation. Renseignes
comme nous le sommes ä l'heure actuelle, il nous parait impossible
de nier Popportunite de la decision de la Diete, decision qui etait
evidemment conforme aux interets superieurs de notre pays.

La certitude avec laquelle nous pronongons ce jugement dimi-
nuerait cependant singulierement si nous devions nous reporter
cent ans en arriere et essayions de juger sur la base des seuls faits
connus alors des deputes ä la Diete. La crainte que l'alliance catholique

degenerät en un pacte agressif, crainte qui hantait les

discours des orateurs liberaux et radicaux, ne reposait en 1847 comme

aujourd'hui sur aucun fondement certain. Bien plus, les evenements

determinants pour nous, Pampleur des relations de Lucerne

avec l'etranger, etaient en grande partie ignores des adversaires
du Sonderbund. Le pret autrichien ainsi que les caisses de muni-
tion confisquees par le canton du Tessin etaient-elles une preuve
süffisante permettant de pretendre que l'alliance catholique etait

prejudiciable ä la Confederation et devait etre dissoute? Nous
h£sitons ä Paffirmer peremptoirement.

Du reste, le jugement porte par la Diete n'etait pas le resultat
d'une appreciation impartiale des faits. Chaque delegue cantonal
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dont la voix contribuait ä former l'opinion globale de la Diete
recevait des instructions precises de son gouvernement. Or les

gouvernements cantonaux ne prenaient pas position en se fondant
sur une etude neutre et desinteressee de la Situation; Pinstruction
de chaque delegue cantonal dependait exclusivement de la majorite

politique au pouvoir dans cet Etat, et il semble inutile de

souligner que les positions des partis etaient prises d'avance. II
ne faut donc pas se leurrer quant ä la valeur intrinseque de la
decision de la Diete: eile n'etait que le resultat du vote des

representants des divers cantons souverains qui ne consideraient
l'interet de la Confederation qu'ä travers leurs preoccupations
locales, doctrinaires et partisanes.

Section IV. Le Sonderbund etait-il incompatible avec le pacte
federal? Ayant defini le caractere de PAlliance separee, nous
sommes maintenant en mesure de conclure et de qualifier le
Sonderbund en nous basant sur le pacte federal de 1815.

En ce qui concerne notre etude proprement dite, dont l'interet
est simplement historique et academique, la conclusion s'impose
fort simplement. Nous avons demontre que le Sonderbund etait
dans son essence gravement prejudiciable ä la Confederation en
raison des rapports tres etroits que les chefs lucernois entre-
tinrent avec l'etranger. Cette conviction etant acquise, il ne nous
reste qu'ä appliquer purement et simplement l'art. 6 du pacte;
nous constatatons que le Sonderbund etait precisement une de

ces alliances « prejudiciables au pacte federal » visee par cet article.
Nous sommes ainsi en mesure d'affirmer que Ie Sonderbund etait
effectivement incompatible avec le pacte federal.

Cependant, ce premier resultat est encore incomplet, car notre
jugement personnel est posterieur de cent ans aux evenements

qu'il vise. Nous ne voulons pas simplement affirmer abstraitement
que le Sonderbund etait incompatible avec le pacte; nous devons
tenir compte que nous sommes en face d'un evenement historique,
et que PAlliance separee a ete jugee officiellement il y a un siecle.
Jusqu'ä maintenant, nous avons etudie le fond de la question et

sommes arrives aux memes conclusions que la Diete, ä vrai dire

par une voie quelque peu differente.
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Examinons brievement le fondement purement formet de la sen-

tence de la Diete et recherchons si la haute assemblee federale etait
effectivement competente pour trancher le litige qui opposait les

sept cantons signataires du Sonderbund aux autres membres de la

Confederation. Des contestations s'eleverent au sein meme de la

Diete ä ce sujet.

Nous avons vu que le probleme pose par l'existence du
Sonderbund ne pouvait pas etre r-esolu simplement par Papplication
d'un texte puisque Part. 6 du pacte rendait necessaire une
appreciation. Tandis que le raisonnement juridique est de teile nature

que, par la logique et le bien-fonde de ses deductions, il peut etre

irrefutable et s'imposer aux esprits les plus prevenus, l'appre-
ciation d'une Situation de fait depend en grande partie de la
personnalite et de l'opinion politique de celui qui est appele ä se

prononcer. L'art. 6 laissait ainsi une marge considerable aux inter-

pretations fort differentes que les diverses conceptions du röle
de la Confederation permettaient de defendre. Les conservateurs

et les liberaux, qui avaient ä ce sujet des opinions diamctraleinent

opposees, pouvaient les uns et les autres pretendre de bonne foi
etre en accord avec la charte federale qui ne precisait nullement

ce qu'elle entendait par une liaison prejudiciable au pacte federal.

Comment resoudre ce dilemme?

La question devait etre tranchee officiellement par une ins-

tance superieure aux partis et aux cantons, une instance dont le

verdict füt indiscutable. Quelle etait l'autorite habile ä resoudre

le probleme que soulevait Papplication de l'art. 6 du pacte?

Cette instance ne pouvait etre que la Diete. En effet, Part. 8

du pacte disposait que la Diete «prend toutes les mesures necessaires

pour la surete interieure et exterieure de la Suisse». Or,
meme si l'on s'en tient ä son caractere exclusivement defensif, le

Sonderbund poursuivait un but que l'on pouvait estimer susceptible

de menacer la surete interieure de la Suisse. C'est donc ä

l'autorite federale qu'il appartenait de juger le Sonderbund. Sa

competence peut aussi etre fondee sur le droit de contröle qu'elle
exercait sur les concordats cantonaux en vertu de l'art. 14 du pacte.

On peut meme dire que les cantons catholiques ont implicitement
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reconnu la competence de la Diete en acceptant de defendre leur
alliance devant eile.

Une autre question qui donna lieu ä des contestations est
celle du nombre de voix necessaires pour la Diete puisse prendre
une decision valable au sujet du Sonderbund.

A cette epoque, la Suisse formait une Confederation d'Etats,
c'est-ä-dire une unioii de plusieurs Etats souverains lies etroite-
ment dans un but commun par un pacte federal. Par cet acte admis
ä l'unanimite, les Etats contractants alienaient certaines parcelles
de leur souverainete interieure et exterieure et les confiaient ä

l'autorite centrale de la Confederation. De meine que la creation
du lien confederal avait exige l'unanimite des Etats contractants,
la niodification du pacte ne pouvait etre envisagee que moyennant
Passentiment de tous les membres. Cette necessite paralysait
certainement le developpement de la Confederation, mais etait inatta-
quable en droit. L'impossibilite d'obtenir l'unanimite lors des
tentatives de revision du pacte des 1832 illustre ce fait ä Pevi-
dence *«.

Lorsqu'il ne s'agissait ni de la conclusion, ni de la modifica-
tion du pacte, l'unanimite n'etait pas de rigueur. En effet, l'art. 8

du pacte precisait que la Diete decidait ä la majorite absolue dans

toutes les affaires qui lui etaient remises; exceptionnellement, la

majorite des trois quarts etait exigee lorsqu'il s'agissait de
conclure le paix, de dcclarer la guerre ou de conclure des alliances
avec des puissances etrangeres.

La question posee par l'existence du Sonderbund etait sans
aucun doute une question toucliant ä Papplication du pacte, donc
expressement reservee ä la Diete et n'exigeant que la majorite
absolue. Les defenseurs du Sonderbund pretendirent que la
decision de la Diete etait une declaration de guerre et necessitait la

majorite des trois quarts; cette objection ne resiste pas ä Pexa-

-" On peut douter de la base juridique de la Constitution de 1848 qui
ne fut adoptee en Diete que par 13J/ä cantons; la transformation de la
Suisse en im Etat federatif (malgre le maintien du nom officiel de
Confederation suisse) a cependant ete legitimee par un siecle d'existence et

par la votation populaire du lir septembre 1848 (109 743 electeurs voterent

pour, 17 899 contre; 15iA. cantons acceptant).
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men, car il est evident que le pacte n'entendait parier que des

guerres avec l'etranger; pour le pacte, une guerre intestine, une

guerre civile, etait inconcevable, et il envisageait de nombreuses

mesures pour parer ä une teile eventualite. Malgre le nom courant
de «guerre du Sonderbund», il ne faut pas voir dans les mesures
de repression decidees par la Diete une guerre proprement dite,
mais seulement une mesure de politique interieure ayant pour but
de sauvegarder la securite interieure de la Confederation selon

l'art. 8 du pacte; eile pouvait donc etre prise valablement ä la

majorite absolue.
L'histoire nous enseigne que ce n'est pas sans peine que la

Diete parvint ä prendre une decision ä la majorite absolue; les

douze voix necessaires ne furent reunies que le 22 juillet 1847;

Porgane central de la Confederation declara alors le Sonderbund

prejudiciable au pacte federal et exigea sa dissolution. Par cette
decision de l'autorite federale competente prise ä la majorite absolue

requise par le pacte federal, le Sonderbund, qui etait en fait
prejudiciable ä la Confederation, etait officiellement declare
prejudiciable au pacte federal. Des lors, il tombait irremediablement
sous le coup de Part. 6 du pacte et devait etre considere par
chacun comme incompatible avec la charte fundamentale de la

Confederation.
Les cantons catholiques, qui etaient dans leur bon droit en

restant fideles ä leur alliance separee taut que son caractere de

liaison prejudiciable ä la Confederation n'avait pas ete officiellement

reconnu par la Diete, auraient du se soumettre au verdict
de cette derniere des le 22 juillet 1847 et dissoudre le Sonderbund.

En refusant d'obtempcrer aux injonctions de l'autorite federale,

ils se plagaient dans une Situation contraire au droit et s'ex-

posaient ä des mesures pleinement justifiees de la part des autres
cantons qui voulaient faire respecter la decision de la Diete.

Ainsi Pemporta la cause pour laquelle Kern avait lutte depuis
des annees, depuis qu'il s'etait ecrie ä la Diete: «Une alliance

separee qui, d'apres les propres aveux de ses membres, a pour
but d'opposer une resistance concertee aux decisions eventuelles
de la majorite legale des cantons, qui organise formellement cette
resistance et prend ä cet effet des dispositions militaires, qui place
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d'avance sous la direction d'un conseil de guerre particulier les

contingents d'autres cantons ä Pencontre des autorites federales
et de leurs decisions eventuelles, l'autorite supreme de la
Confederation ne peut la laisser subsister sans abdiquer elle-meme27.

Conclusion

Les differents Clements de notre demonstration sont quelque
peu dissemines dans notre dernier chapitre. En guise de conclusion,

resumons notre raisonnement en supposant demontrees les
affirmations que nous formulons.

Le Sonderbund, alliance en cinq articles conclue par sept
cantons catholiques, n'etait pas formellement contraire au pacte föderal,

car son texte ne violait aucune disposition expresse de la
charte federale.

L'art. 6 du pacte interdisait les liaisons intercantonales «

prejudiciables au pacte federal» ; il rendait donc necessaire Pappre-
ciation de la Situation, appreciation soumise dans son essence aux
solutions les plus diverses.

Une instance competente devait donc resoudre la question
soulevee par l'art. 6. L'art. 8 du pacte designait la Diete comme
autorite competente pour veiller ä la surete interieure de la
Confederation; c'est donc ä eile qu'il incombait de declarer si oui
ou non le Sonderbund etait prejudiciable au pacte federal. Chargee
d'appliquer une disposition du pacte placee en sa competence, la
Dicte pouvait prendre une decision valable ä la majorite absolue

puisqu'il ne s'agissait pas d'un des cas oü la majorite qualifiee des

trois quarts etait requise.
La sentence rendue par la Diete etait-ellc justifiee en fait?

L'ampleur des relations entre Lucerne et PAutriche et les intrigues
nouees par Siegwart-Müller, telles qu'elles nous apparaissent
aujourd'hui, ne nous permettent pas de douter que la decision de la
Diete etait en fait justifiee: le Sonderbund etait effectivement
une alliance intercantonale dont l'existence mettait en danger

-: Dierauer, op.cit. p. 870/871.
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l'existence de notre pays, et de ce fait, il etait necessairement
prejudiciable ä la Confederation.

Neanmoins, en 1847, la Diete ne connaissait pas les rapports
qui s'etaient etablis entre Lucerne et PAutriche; eile pouvait tout
au plus les soup^onner en raison de rumeurs persistantes qui ne
cessaient de courir. A notre avis, la decision du 22 juillet 1847,
basee sur les seuls renseignements dont la Diete disposait ä

l'epoque, ne manque pas d'une certaine hardiesse. Est-ce par
sagesse politique, par intuition, oü simplement en raison du hasard
du vote des delegues cantonaux, que la Diete prit une decision
manifestement conforme aux interets de la Confederation et
correspondant bien ä uii etat de fait dont eile ignorait cependant
certains Clements essentiels? II est delicat de se prononcer: les trois
hypothcses contiennent, croyons-nous, une part de verite. Au
demeurant, il est tres diffieile de se faire ä l'heure actuelle une
idee exaete de ce qui avait transpire de la politique lucernoise, et
de deceler dans quelle mesure les deputes liberaux ä la Diete
pouvaient separer le grain de l'ivraie, les aecusations fondees des

renseignements tendancieux et souvent calomnieux.
Quoi qu'il en soit, nous ne pouvons affirmer categoriquement

le bien-fonde de la decision de la Diete ä l'epoque oü eile fut
prise, car eile reposait moins sur des faits pertinemment prouves
que sur des indices, dont certains etaient, nous en convenons,
fort serieux.

En revanche, ä l'heure actuelle, la Solution adoptee par la

Diete nous apparait comme entierement justifiee.
En resume, et si nous nous platxins aussi bien au point de vue

formel qu'ä celui du fond, nous pouvons dire que, avant la decision
de la Diete datee du 22 juillet 1847, le Sonderbund, bien que
prejudiciable en fait ä la Confederation, ne pouvait etre considere
comme incompatible avec le pacte federal en raison de la question
d'appreciation soulevee par Part. 6.

En revanche, des que la Diete eut proiioncc son verdict, verdict

pleinement justifie en fait, mais reposant sur im fondement
douteux ä l'epoque, le Sonderbund, declare prejudiciable au pacte
federal, tombait des lors sous le coup de l'art. 6 et devenait irre-
mediablement incompatible avec le pacte federal.
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